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Démocratie  
et désinformation  
sur internet

Comment l’Europe  
peut-elle protéger ses 
citoyens sans mettre en 
danger la liberté d’opinion
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C’est en 2016, pendant les élections présidentielles aux Etats-Unis et le référendum sur 

le Brexit, que l’opinion publique a basculé : les grandes plateformes numériques, envi-

sagées jusque-là comme salvatrices pour les sociétés ouvertes, étaient tout à coup de plus 

en plus souvent considérées comme de dangereux instruments utilisés pour manipuler 

les élections. On assiste depuis à l’émergence d’un « techlash » : une rébellion contre 

l’énorme puissance de marché des grandes entreprises du net comme Facebook, Google 

et Twitter et contre leur rôle en tant que nouvelles formes de communication de masse 

à l’échelle mondiale. Le pouvoir législatif, tant en Europe qu’outre Atlantique, a bien pris 

conscience du problème mais recherche toujours désespérément des solutions possibles 

pour endiguer la propagation de la désinformation.

En Europe, le débat se limite trop souvent à un conflit simpliste entre des entreprises 

technologiques disruptives irresponsables d’un côté et des politiques hostiles aux nou-

velles technologies de l’autre. Ou pire encore : à une lutte entre des entreprises innovantes 

et des « médias traditionnels » aux « modèles commerciaux obsolètes ». Ce type de rac-

courcis n’est pas à la hauteur de l’enjeu que représente la désinformation politique.

Une chose est sûre : même à l’ère du numérique, chaque citoyen doit pouvoir évaluer 

le degré de vérité des informations qui lui parviennent et se forger ainsi une image in-

dépendante du monde. Sans ce fondement, c’est le modèle même de notre démocratie 

libérale qui finit, avec le temps, par s’éroder. Voilà précisément la raison pour laquelle les 

plateformes numériques doivent être mises devant leurs responsabilités en matière de 

diffusion de fausses nouvelles. Cependant, l’entrepreneuriat et la liberté d’opinion sont 

eux aussi les constituants de la démocratie et de notre ordre social. Toute mesure sus-

ceptible d’avoir un impact dans ce domaine est donc un périlleux numéro d’équilibriste. 

Certes, des règles plus strictes sont nécessaires… mais elles ne doivent en aucun cas être 

imposées aux dépens de l’innovation, de l’ouverture ou des libertés individuelles.

Avec Roland Berger, nous nous sommes penchés sur cet important champs des 

contraintes. L’IE.F œuvre depuis sa création pour la prospérité de l’économie numérique. 

Les entreprises innovantes dépendent de conditions équitables pour se développer dans 

le monde du numérique. Notre étude sur le fair-play dans le monde du numérique (« Fair 

Play in der digitalen Welt »), parue en 2016, contenait déjà des propositions pour permettre 

aux législateurs de réagir aux conséquences négatives d’une monopolisation croissante. 

L’information en ligne est aujourd’hui aussi de plus en plus concernée par le problème 

en ce qu’elle est dominée par une poignée de grandes plateformes.

Nous espérons donc que cette étude pourra fournir des éléments de contexte 

 aujourd’hui nécessaire et que les gouvernements, l’opinion publique et les plateformes 

numériques prendront en considération les recommandations qu’elle contient.

Prof. Dr.  
Friedbert Pflüger
Président  
Internet Economy 
Foundation

Introduction

Clark Parsons
Directeur
Internet Economy 
Foundation
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Recommandations de l’étude

 # 1
Développer des critères  
homogènes pour gérer  

les fausses informations

 # 2
Développer la prise de  

conscience au sujet des  
manipulations en ligne

 # 3
Réglementer de manière  

cohérente  la publicité politique
 

 # 4
Donner (davantage)   

aux utilisateurs   
le choix du contenu

 # 5
Protéger le droit 

 à lʼanonymat  
des utilisateurs
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1
Un exercice  
d’équilibriste

Il n’a jamais été plus simple de diffuser des informa-

tions à grande échelle qu’aujourd’hui. Inutile dé-

sormais de disposer d’une presse à imprimer ou 

d’autres canaux de diffusion privilégiés… il suffit en 

principe d’un compte Facebook. Le monde entier est 

aujourd’hui à portée de main. Pour autant, cela le rend-

il meilleur ?

Les grandes plateformes comme Facebook ou Twitter 

sont des outils révolutionnaires. Elles effacent presque 

complètement le coût marginal de la diffusion d’in-

formations. Tous les utilisateurs peuvent aujourd’hui 

(du moins en théorie) partager leur avis avec des mil-

lions de personnes. Cette innovation de premier ordre 

peut servir de nombreux objectifs. Les démocrates et 

les idéalistes parviennent plus  facilement à créer des 

réseaux, mais les despotes et les démagogues ont aus-

si appris à utiliser ces plateformes pour servir leurs 

propres intérêts. Le débat, à l’heure actuelle, se 

concentre surtout sur leurs aspects négatifs. Les accu-

sations de « menace sérieuse pour la démocratie » 

 (Sarovic, 2019) fusent aujourd’hui de tous les côtés 

quand elles n’étaient l’apanage que de quelques fervent 

défenseurs de la liberté hier.

Les débats actuels donnent laissent à penser qu’une 

nouvelle vague de réglementations est devenue inévi-

table. Aux Etats-Unis, même Chris Hughes, qui fait par-

tie des fondateurs de Facebook, se prononce en faveur 

d’un démantèlement de l’entreprise. Des politiques de 

renom et des esprits précurseurs formulent des propo-

sitions allant dans le même sens. (Hughes 2019 ; McGill 

& Overly, 2019). La question n’est plus de savoir si des 

lois plus strictes doivent encadrer les agissements des 

grandes plateformes, mais plutôt quand elles seront 

mises en place.

 

Les enjeux sont de taille. Facebook & co sont devenus si 

puissants qu’ils dépassent de plus en plus le concept 

 « d’entreprise privée », un terme qui peine à les décrire. 

Quiconque est banni de leurs pages voit sa portée de 

communication considérablement diminuée. Pour les 

« Nous devons

apprendre à gérer

les fake-news,

qui relèvent

d’une nouvelle

guerre hybride. »
Angela Merkel
Chancelière allemande
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politiques ou les entreprises, la « non-présence » sur  

les grandes plateformes peut rapidement menacer leur 

existence.

Le principe de la liberté d’expression ne constitue pas 

un droit (légal) d’exprimer son opinion en tout lieu et 

en tout temps. L’idée est plutôt de protéger les individus 

des abus de l’Etat et, indirectement seulement, des agis-

sements d’entreprises privées. A strictement parler, 

Facebook & co pourraient donc effacer à l’envie n’im-

porte quel type de contenu. Au vu de la position domi-

nante qu’occupe sur le marché par Facebook, Twitter et 

Google, et par là leur importance exceptionnelle dans 

l’échange public d’opinions, cette capacité est problé-

matique. Voilà précisément pourquoi la question de la 

réglementation est si épineuse : elle devrait résoudre les 

problèmes actuels sans en créer de nouveaux.

Une chose reste claire, cependant : les plateformes elles-

mêmes sont les premières responsables de l’indignation 

actuelle. En effet, elles n’ont, pendant bien trop long-

temps, pas pris en compte les externalités négatives de 

leurs modèles commerciaux, externalités qui peuvent 

être résumées en trois phénomènes : bulles de filtre, 

fake-news et manipulations électorales. Les plateformes 

n’ont certes pas inventé ces concepts, mais elles ont 

constitué pour eux un nouveau terrain fertile. Le scan-

dale lié aux données de Cambridge Analytica, une so-

ciété d’analyse peu recommandable, aura particulière-

ment réveillé la peur de la désinformation. Il montre à 

quel point les réactions et les comportements dans le 

monde réel peuvent être influencés de manière ciblée 

par le biais de profils psychologiques basés sur les don-

nées. Nous entendons par désinformation ou fake-news 

la diffusion volontaire d’informations inexactes. Il ne 

suffit pas de mentir : l’auteur doit aussi être conscient 

qu’il ment.

Reste qu’une certaine prudence est nécessaire. Le 

concept de fake-news est notamment de plus en plus 

utilisé de manière stratégique pour discréditer des in-

formations provenant de médias sérieux. Le gouverne-

ment britannique a donc l’intention de ne plus utiliser 

ce terme à l’avenir (Murphy, 2018), ce qui est compré-

hensible d’un certain point de vue, mais fait oublier que 

le concept ne peut pas être simplement banni de la 

conversation. Il est aujourd’hui bien trop puissant pour 

cela. Nous avons donc décidé de l’employer malgré tout 

dans la présente étude.

Une recherche dans une base de données de presse 

confirme à quel point cette idée de fake-news influence 

aujourd’hui le débat. En 2015, ce terme n’était utilisé que 

1 800 fois dans les médias anglophones (presse et  médias 

en ligne confondus), avant une progression soudaine 

dans les années suivantes. En 2018, la même recherche 

fournissait déjà 100 000 résultats, et la tendance est à 

la hausse. Ce n’est pas sans raison que le terme anglais 

de « post-truth » (post-vérité, NDLT) avait été élu « mot 

international de l’année » deux ans auparavant.

On peut facilement expliquer l’omniprésence du terme 

de fake-news. Toutes les semaines ou presque, on en-

tend parler de nouvelles tentatives de manipulation à 

grande échelle sur les réseaux sociaux. L’élection euro-

péenne au printemps 2019 n’est que le dernier exemple 

en date : il avait alors été question de réseaux de bots en 

Espagne, de faux profils en Pologne et de pages Facebook 
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1
Un exercice  
d’équilibriste

douteuses localisées en Italie (Institute for Strategic Dia-

logue, 2019). Tous ces phénomènes font aujourd’hui 

partie de la routine des campagnes électorales. La Chan-

celière allemande, Angela Merkel, l’a bien compris : selon 

elle, « Nous devons apprendre à gérer les fake-news, qui 

 relèvent aujourd’hui d’une nouvelle guerre hybride. »  

(Zeit Online, 2019)

Mais le débat public a aujourd’hui trop tendance à ou-

blier que les fake-news et la désinformation sont sou-

vent simplement des propos tendancieux ou partiaux, 

certes difficiles à supporter, mais qui n’en sont pas 

moins quasiment toujours exprimés sous couvert de 

liberté d’expression. Cela s’est d’ailleurs illustré par l’in-

fluence russe sur les élections présidentielles aux Etats-

Jo Fox
Institut de recherche historique  
de l’Université de Londres

 « Les démocraties libérales 

modernes ont toujours eu du mal 

à trouver l’équilibre entre liberté

d’expression et besoin de censure.

Ce défi a été exacerbé par 

l’avènement des réseaux sociaux. »
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Unis, l’une des campagnes de désinformation les mieux 

connues de l’ère moderne d’internet. Les techniques 

sont toujours les mêmes : un détail (par ailleurs exact) 

est monté en épingle, ou des propos sont utilisés hors 

de leur contexte. En revanche, il se trouve que les fake-

news tombent rarement sous le coup de la loi.

Il est d’autant plus important de bien faire la distinction 

entre les fake-news et les « commentaires haineux ».  

Ces derniers se réfèrent à des propos haineux, diffama-

toires ou insultants qui — selon les lois nationales — 

peuvent aussi être punissables en dehors des réseaux 

sociaux. Dans la plupart des cas, les mensonges diffu-

sés sur les plateformes ne tombent pas dans ces caté-

gories. C’est précisément la raison pour laquelle il est 

si difficile de gérer les fake-news. C’est aussi pour cela 

que les lois du monde pré-numérique ne peuvent pas 

s’appliquer en l’état aux réseaux  sociaux.

Enfin, la lutte contre les fake-news dépend aussi du rôle 

attribué aux plateformes : doivent-elles être considérées 

comme un nouveau type de média, et donc tenues 

 responsables du contenu publié ? Ou constituent-elles 

plutôt un espace public, dans lequel la  première  priorité 

est de faire en sorte que personne ne soit exclu de la 

conversation ? Le débat actuel quant à la bonne marche 

à suivre pour lutter contre les fake-news se positionne 

précisément sur ce type de considérations. Des règles 

plus strictes protègent les utilisateurs de la désinforma-

tion politique mais peuvent limiter la liberté d’expres-

sion, et vice-versa. La présente étude vise à démontrer, 

étape par étape, comment nous avons abouti à ce jeu à 

somme nulle. Nous y décrivons les dilemmes auxquels 

les plateformes et la société sont confrontées et propo-

sons des recommandations qui permettraient de trouver 

un équilibre. Dans ce but, au chapitre deux, nous décri-

ront brièvement le flux de l’information dans une dé-

mocratie médiatique traditionnelle. Le chapitre trois 

explique ensuite à quel point les plateformes numé-

riques ont révolutionné la communication humaine, 

sans savoir que cette révolution ne mènerait pas forcé-

ment à l’avènement d’un monde meilleur. Au chapitre 

quatre, il s’agira d’analyser les conséquences négatives 

de nouveaux flux d’informations. L’idée n’est pas ici d’af-

firmer que les grandes plateformes sont responsables 

de tout ce qui va mal sur  internet. Cependant, les réseaux 

sociaux se prêtent  particulièrement à être utilisés 

comme arme contre la démocratie : il est d’autant plus 

important de trouver de nouvelles solutions possibles. 

Au dernier chapitre, nous présenterons cinq recomman-

dations permettant  d’atténuer bon nombre des pro-

blèmes traités dans cette étude. 



2
POÉSIE ET VÉRITÉ  
LIBERTÉ D’OPINION ET 
DIVERSITÉ DU PAYSAGE 
MÉDIATIQUE : LA BASE 
DE LA DÉMOCRATIE  
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« Nous, le peuple » : tels sont les premiers mots de la 

Constitution des Etats-Unis d’Amérique. En Allemagne, 

l’article 20 de la Constitution établit quant à lui que l’au-

torité publique émane du peuple. Ces deux Constitutions 

incarnent l’idée que dans une démocratie, les citoyens 

sont les piliers souverains de toute autorité de l’Etat ; une 

idée mise en œuvre par le biais d’élections et de référen-

dums. Toutefois, pour être en mesure de construire leur 

propre opinion, de comprendre et de remplir leur rôle 

souverain et d’influencer la politique, les citoyens 

 dépendent de renseignements et d’informations fiables.

Jusqu’à présent, la recherche, la préparation, la transmis-

sion et le commentaire de ces informations étaient l’apa-

nage de médias comme la presse, la radio ou la télévision. 

La couverture médiatique permettait aux citoyens de 

s’informer sur des thèmes dépassant leurs expériences 

quotidiennes et de se construire une opinion. L’absence 

d’obstacle à la diffusion d’informations est donc une com-

posante absolument essentielle du bon fonctionnement 

d’une démocratie (Darnstädt, 2010). Pour cette raison, les 

démocraties libres ne garantissent pas seulement la li-

berté d’expression et d’opinion, mais aussi la liberté de la 

presse et des médias en général. Cette liberté ne se limite 

pas aux contenus ; elle concerne égale ment le type de 

couverture médiatique. Les journaux à sensation ou les 

tabloïds ont tout autant leur place dans le paysage mé-

diatique que la couverture des évènements culturels ou 

que des commentaires politiques.

Cela ne signifie pas pour autant que la liberté d’expression 

ou de la presse est illimitée (voir l’encadré sur les limites 

imposées à la liberté d’expression dans le monde). Elle 

s’arrête à la violation des droits individuels de tiers. Les 

médias peuvent être tenus responsables en cas de faute, 

et les personnes concernées peuvent se défendre par le 

biais d’un droit de réponse, notamment lorsqu’un article 

dans un média donné repose sur des faits erronés.

L’une des tâches principales des rédactions de presse dans 

une société libérale est de choisir les informations à rap-

porter et l’importance relative qui leur est donnée. L’éva-

luation de la valeur informative d’un évènement et l’in-

térêt du public sont les facteurs permettant de déterminer 

si, et sous quelle forme, une information donnée sera 

présentée dans les médias. Ceux qui se concentrent sur 

la politique et l’économie valorisent généralement la por-

tée et les conséquences d’un évènement. La presse à sen-

sation et les tabloïds se concentrent plutôt, pour leur part, 

sur les nouvelles pour lesquelles l’intérêt du public est le 

plus fort (Lischka & Stöcker, 2017).

Les nouvelles « à sensation » permettent tout particuliè-

rement d’atteindre un public très large. Ce n’est pas un 

phénomène nouveau : ces trois derniers siècles, les jour-

naux ont publié régulièrement des articles dont le seul 

objectif était de satisfaire le goût des lecteurs pour le scan-

dale. Les thématiques concernées — accidents, crimes, 

trahisons et adultères — sont d’ailleurs restées assez 

constantes avec le temps. Les informations sur ce genre 

de sujets satisfont même un besoin évolutionnaire spé-

cifique de l’être humain, et lui permettent d’obtenir des 

informations sur la réputation d’autres membres de son 

groupe social et sur le caractère socialement accepté ou, 

au contraire, proscrit de différents comportements (Davis 

& McLeod, 2003). On peut donc considérer que l’intérêt 

porté aux articles à sensation fait partie de la nature 

 humaine. C’est d’ailleurs également vrai pour la forte 
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2  
Poésie et vérité

 demande d’informations négatives : les consommateurs 

affirment souvent qu’ils aimeraient entendre davantage 

de nouvelles « positives » — mais optent en réalité plus 

souvent pour des articles dont le contenu est négatif 

(Trussler & Soroka, 2014).

En plus de la publication d’articles sensationnalistes que 

possibles, les médias peuvent aussi s’attirer les  faveurs 

d’un cercle de lecteurs donné en décidant d’une ligne 

politique claire. Les médias de masse, jusqu’au début du 

XXème siècle, optaient en effet pour la plupart pour du 

journalisme d’opinion, avant que l’objectivité ne soit de 

plus en plus souvent considérée comme un idéal jour-

nalistique dans le monde anglo-saxon, (Pressman, 2015). 

La plupart des médias peuvent malgré tout aujourd’hui 

encore, explicitement ou implicitement, être situés as-

sez clairement sur le spectre politique (Groseclose & 

Milyo, 2005).

Cependant, ni les articles à sensations, alimentés par la 

demande, ni l’existence d’une ligne politique n’em-

pêchent les citoyens de s’informer de manière indépen-

dante. La diversité des médias, dans les pays libéraux, 

permet de s’assurer que l’orientation politique de diffé-

rents  médias garantisse un équilibre, et que des thèmes 

qui n’intéressent que peu l’opinion publique mais qui  

sont importants du point de vue de l’information soient 

couvert par le spectre médiatique. Si une partie réelle ou 

supposée des couleurs politiques n’est pas couverte, de 

nouvelles sources d’information peuvent être créées. Le 

Tageszeitung, par exemple, a été fondé en Allemagne en 

1978 dans le but spécifique de représenter la gauche dans 

un paysage de presse considéré comme trop conservateur. 

La chaîne d’information américaine Fox News se consi-

dère quant à elle, depuis sa fondation en 1996, comme le 

contrepoids d’un monde médiatique considéré comme 

trop à gauche et trop libéral.

Toutefois, des informations à l’évidence fausses ne 

peuvent pas être totalement éliminées, même dans un 

système médiatique conçu pour être équilibré. Des cas 

d’inventions d’histoires par des journalistes ont par 

exemple déjà fait sensation, comme celui de Jane Cooke 

et de son reportage intitulé « Jimmy’s World » sur un en-

fant (imaginaire) de huit ans dépendant de la drogue, ou 

encore l’article de Claas Relotius sur une guerre civile — 

inventée de toutes pièces — à la frontière entre les Etats-

Unis et le Mexique. Des faux de ce type sont généralement 

motivés par l’appât du gain ou par la recherche d’une 

gloire personnelle et ils sont publiés dans les médias sans 

que l’inexactitude des informations soit connue.

Il est important de faire la distinction entre de mauvaises 

informations ou des inventions d’une part et des mani-

pulations stratégiques à l’aide de fausses nouvelles d’autre 

part. Ces dernières ne reposent d’ailleurs pas toujours sur 

de pures inventions. Elles paraissent souvent d’autant 

plus crédibles qu’elles contiennent un fond de vérité. En 

ex-RDA, la formule secrète était semble-t-il « un quart de 

vérité, trois quarts de fiction. » (Grassegger & Krause, 

2019). La désinformation ou la propagande sont nette-

ment plus anciennes que les médias de masse d’au-

jourd’hui : à la fin du dernier millénaire avant notre ère, 

la rivalité entre les Romains Octave et Marc-Antoine fut 

résolue en faveur d’Octave après qu’il eût monté le Sénat 

et le peuple contre son rival sur la base d’un document 

dont on pense aujourd’hui qu’il était falsifié (Soll 2016). 

Quant à la propagande, elle a été diffusée pour la première 



14

La liberté d’opinion n’est illimitée dans aucun pays. Mais la 
ligne entre une déclaration socialement acceptée et une 
déclaration sanctionnée n’est pas tracée au même endroit 
selon les cultures. La fig. A l’illustre bien : dans le cas d’une 
enquête internationale, le PEW Research Center a interrogé 
des personnes venues de différents pays pour leur demander 
leur appréciation de la liberté d’opinion. Plus précisément, 
les participants se sont vu demander (entre autres questions) 
si l’Etat devrait, selon eux, autoriser les déclarations pu-
bliques allant à l’encontre des croyances de minorités ou de 
leurs propres religion/ croyances. On constate dès le départ 
que la proportion des personnes interrogées qui considèrent 
de telles déclarations publiques comme autorisées est qua-
siment égale pour les deux questions. →A

On constate cependant des différences très nettes entre les 
régions. Aux Etats-Unis, plus de deux tiers des personnes 
interrogées estiment que les insultes publiques à l’encontre 
de minorités ou de leur propre religion devraient être auto-
risées. En Amérique Latine et en Europe, une personne sur 
deux environ est du même avis. En Afrique et en Asie, cepen-
dant, seul un tiers de la population considère que ce type de 
propos ne doit pas être sanctionné. Au Proche-Orient, pas 
même un quart des personnes interrogées est d’avis que les 
minorités ou leur propre religion peuvent être insultées 
 publiquement. Au Liban, seul un pourcent des personnes 
interrogées sont de cet avis.

Ces attitudes différentes, liées à la culture des répondants, 
se reflètent dans la législation de ces régions. La liberté 
 d’expression aux Etats-Unis est très large et couvre égale-
ment les « discours de haine » à l’encontre de minorités. Les 
limites de l’acceptation sociale sont un peu plus étroites dans 
le domaine de la morale et des convenances. La Commission 
fédérale des communications réglemente entre autres les 
chaînes de radio et de télévision, et est chargée de faire res-
pecter les règles de la convenance sur ces médias. Les 
contenus obscènes, inconvenants et vulgaires, comme par 
exemple la nudité, peuvent faire l’objet d’amendes.

En Europe, les limites imposées à la liberté d’expression sont 
plus strictes qu’aux Etats-Unis. Le négationnisme de l’Holo-
causte est interdit en Allemagne pour des raisons historiques 
évidentes ; c’est également le cas en France. En Allemagne 
et en Grande-Bretagne, les discours de haine à l’encontre 
de minorités sont interdits également, dans la mesure où ils 
représentent un risque de trouble à l’ordre public.

En Asie et au Proche-Orient, les limites imposées à la liberté 
d’opinion sont plus contraignantes encore. En Indonésie, la 
promotion de l’athéisme est par exemple punissable. En 
Jordanie, il est interdit de s’exprimer publiquement contre 
un chef religieux. De plus, toute publication susceptible de 
heurter des convictions religieuses est interdite.

COMPARAISON DES RÈGLES RELATIVES À LA 
LIBERTÉ D’EXPRESSION DANS LE MONDE
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A  Une question de culture : Les limites imposées à ce qui peut être dit,  
imprimé ou partagé diffèrent selon les sociétés

* A lʼexception des Etats-Unis, le résultat présenté correspond à la médiane des pays de chaque région 
Source : PEW Spring 2015 Global Attitudes Survey, Roland Berger

Proportion des personnes interrogées qui refusent toute limitation de la liberté d’expression, même dans  
les cas de propos publics injurieux à l’encontre de minorités ou de leur propres convictions/religion*

Autoriser les propos injurieux  
à l’encontre de minorités

Autoriser les propos injurieux  
à l’encontre de ma propre religion/
de mes propres convictions

Etats-Unis 67%
77%

Amérique 
Latine

50%
47%

Europe 46%
47%

Afrique 36%
30%

Asie 27%
28%

Proche- 
Orient

24%
20%
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fois par des médias de masse sous forme de tracts et dans 

les journaux (Graham, 2011). La mobilisation des peuples 

européens par le biais de journaux, d’affiches, d’an-

nonces et de discours au moment de la Première Guerre 

mondiale est considérée comme la naissance de la 

 propagande  moderne (Purseigle, 2013).

La figure B illustre les différents types d’informations 

 décrits sous forme de graphique, et distingue l’intention 

des informations ainsi que leur degré de vérité. Dans un 

paysage médiatique libre et divers, des médias et des 

 articles orientés politiquement coexistent avec des ar-

ticles objectifs. Des erreurs peuvent également survenir 

de temps à autre en raison d’une lacune des contrôles 

en interne ou d’un oubli. Les trois types d’informations 

évoqués participent d’une société libre. →B

Une démocratie doit aussi pouvoir supporter la désin-

formation politique —les mensonges sont en principe 

protégés par la liberté d’opinion. Cependant, une démo-

cratie ne peut exister sur le long terme que lorsque les 

citoyens, en tant que pilier de l’autorité de l’Etat, peuvent 

se fier à une base d’information commune. Lorsque la 

vérité et le mensonge ne peuvent plus être distingués 

l’un de l’autre dans les discours publics, le processus de 

prise de décision démocratique perd son fondement. 

C’est la raison pour laquelle, dans les sociétés démocra-

tiques, il existe des normes médiatiques communes qui 

font obstacle aux tentatives de manipulation mani-

festes, permettent une certaine transparence quant à 

l’origine des informations pour les citoyens et consti-

tuent ainsi la condition de certains processus démocra-

tiques tels que les élections. En première ligne de ces 

normes communes, on compte l’engagement volontaire 

des médias eux-mêmes quant au caractère véridique des 

informations, à l’exactitude des articles et à la publica-

tion de rectifications en cas d’erreurs.

Les directives ainsi établies par les médias réglementent 

de plus la séparation entre la publicité et la rédaction, 

la protection de la présomption d’innocence, la gestion 

des conflits d’intérêts ou la protection des sources. On 

peut ici citer par exemple le Handbook of Journalism de 

Reuters, le Pressekodex allemand, le Statement of News 

 Values and Principles d’Associated Press aux Etats-Unis 

ou la Charte AFP des bonnes pratiques éditoriales et 

 déontologiques de l’Agence France-Presse. Parallèlement 

à ces règles liées au contenu et aux  procédures, il existe 

aussi des lois visant à éviter tout monopole et à préser-

ver la diversité des médias. Cette tâche est généralement 

accomplie par des acteurs  étatiques, comme le Conseil 

supérieur de l’audiovisuel en France, l’Office of Commu-

nications (Ofcom) en Grande-Bretagne ou la Kommis-

sion zur Ermittlung der Konzentration im Medien-

bereich en Allemagne. 

Ces conventions et ces règles, écrites ou non, assurent la 

diversité du paysage médiatique et constituent en quelque 

sorte un filet de sécurité pour les sociétés démocratiques. 

Les médias sont les gardiens de l’information ; le pouvoir 

qui découle de cette position est compensé par la diver-

sité de l’offre, afin que les citoyens puissent se faire une 

idée indépendante du monde selon leurs intérêts. Le sys-

tème est le fruit d’un équilibre complexe, aujourd’hui 

remis en question. L’émergence des grandes plateformes 

constitue en tous cas un défi énorme pour le statu quo 

jusque-là respecté. A quoi bon un tel niveau d’exigence 

dans les « médias traditionnels » alors que l’information 
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est de moins en moins souvent diffusée par voie de 

presse, par la télévision et par la radio, et de plus en plus 

souvent partagée sur YouTube, Facebook, Twitter ou 

 Instagram ? Dans le prochain chapitre, nous décrirons la 

transformation radicale du paysage médiatique et expli-

querons comment les plateformes numériques ont 

 réorganisé le flux des informations. Nous vivons 

aujourd’ hui dans un monde nouveau, qui ne s’est pas 

encore donné de lois, et qui contraste avec les règles 

strictes de notre ancienne démocratie médiatique. Les 

auteurs de campagnes de désinformations en profitent 

également de cette faille. 

B  Tout est question de point de vue : La désinformation à des fins de manipulation par 
 le biais d’une diffusion intentionnelle de mensonges

Source : Butcher 2019, Roland Berger

Manipulation intentionnelle
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Personne ne saurait reprocher au sociologue Niklas Luh-

mann d’avoir sous-estimé l’influence des médias de 

masse. En 1996, dans un essai devenu célèbre, il écrivait : 

« Tout ce que nous savons sur notre société, et même sur 

le monde dans lequel nous vivons, nous le savons grâce 

aux médias de masse » (Luhmann, 1996, p. 10). L’analyse 

de Luhmann, si elle est loin d’être flatteuse, lui permet 

malgré tout de décrire parfaitement la démocratie 

 médiatique XXème siècle : de grands médias puissants 

déterminent les thèmes, et le public consomme leur 

contenu de manière très largement passive. Le monde 

tel que le décrit Luhmann est un monde sans Google ni 

Facebook. Son analyse est-elle encore pertinente dans 

un paysage médiatique qui connaît aujourd’hui des chan-

gements radicaux ? Tout dépend du rôle que l’on accorde 

aux grandes plateformes venues des Etats-Unis. Sont-

elles des vecteurs d’informations neutres, et doivent-

elles par conséquent être considérées comme des entre-

prises de télécommunication ? Ou doit-on plutôt les 

classer parmi les médias de masse traditionnels ?

Le public s’est lancé dans un débat houleux au sujet de 

ce classement des grandes plateformes venues des Etats-

Unis. Le premier camp, qui compte dans ses rangs le 

journal britannique The Guardian ou le très influent 

journaliste technologique David Kirkpatrick, considère 

Facebook & Co comme des géants des médias (Kirkpa-

trick, 2019 ; The Guardian, 2018)… ne serait-ce qu’en rai-

son du fait que ces plateformes proposent du contenu 

et le pondèrent — comme les médias traditionnels : elles 

ont donc elles aussi une fonction de gardien. Un autre 

argument avancé est le fait que Facebook, année après 

année, a régulièrement commandé du contenu journa-

listique à des prestataires externes, au même titre que 

les maisons d’éditions traditionnelles. Ce type de coo-

pération devrait même s’accentuer à  l’avenir — avec pour 

objectif de mettre à disposition des utilisateurs une offre 

d’information de haute qualité (Liao, 2018 ; Bell, 2019 ; 

Ingram, 2019).

A cela s’ajoute l’embauche récente par Facebook de milliers 

de modérateurs chargés de contrôler les informations 

partagées sur la plateforme et de les en retirer si nécessaire. 

Une activité qui peut être comparée au rôle de secrétaire 

de rédaction dans un journal. Selon Evgeny Morozov, 

 critique d’internet, le fait que les grandes plateformes  

se considèrent encore comme des instances neutres ne 

serait donc qu’une « posture technocratique » adoptée afin  

de se soustraire à leur responsabilité (Morozov, 2013). 

 Certains pays partagent cette conviction. En France,  

le Conseil supérieur de l’audiovisuel, un organisme de 

surveillance créé à l’origine uniquement pour la télévision 

et la radio, joue aujourd’hui un rôle émergent dans le 

contrôle des propos tenus sur internet (Wiegel, 2019).

Aux Etats-Unis, des deux côtés du spectre politique, le 

camp de ceux qui demandent une suppression de la  

« section 230 » du Communication Decency Act prend 

de l’ampleur. Cette réglementation qui date de 1996 est 

la base juridique permettant à des plateformes comme 

Facebook de n’être tenues responsables du contenu par-

tagé par les utilisateurs que dans des cas extrêmes.  

Le camp opposé — au premier rang duquel figurent  

les plateformes américaines elles-mêmes — souhaite 

 empêcher autant que possible une classification en tant 

qu’entreprise de médias, qui signifierait que Facebook 

& co seraient responsables de l’ensemble du contenu 

publié sur leurs pages. Jeff Jarvis, professeur de journa-
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lisme new-yorkais, prévient cependant qu’une telle dé-

cision risquerait de limiter drastiquement le libre débat 

sur internet (Jarvis, 2019). En cas de doute, les plate-

formes censureraient alors les contenus critiques par 

principe de précaution. C’est également pour cela que 

le fondateur de Facebook, Mark Zuckerberg, ne parle 

plus, comme par le passé, du « parfait journal person-

nalisé » (Kim, 2014), qu’il souhaitait à l’origine créer pour 

des milliards de personnes. Pour décrire sa plateforme, 

il préfère aujourd’hui utiliser le terme de « service social » 

(Kuchler, 2019), de « communauté » (Hoffman, 2017), ou 

simplement de « réseau social » (Swischer, 2018). Au 

registre allemand du commerce, Facebook est donc en-

registré comme « plateforme de réseau en ligne » (Re-

gisteranzeiger GmbH, 2018). Cela ne signifie pas, néan-

moins, que les plateformes ne seraient pas prêtes à 

changer de camp si la situation l’exigeait, par exemple 

pour se soustraire à une réglementation trop stricte. →C

Elles se comportent alors comme le célèbre chat de l’ex-

périence théorique du physicien Erwin Schrödinger, 

capable d’exister dans deux états en même temps. 

Contrairement à l’animal, elles ne sont pas à la fois 

mortes et vivantes, mais veulent être à la fois entreprise 

de médias et prestataire neutre de services de télécom-

munications. →D

 « Je vous l’accorde, nous sommes responsables du conte-

nu [publié sur nos pages] », répondait Mark Zuckerberg 

en avril dernier à une question du Sénateur texan John 

Cornyn (Kirkpatrick, 2018). Une distanciation radicale par 

rapport à la position réelle de Facebook, qui pourrait ce-

pendant éviter à son entreprise une possible implication 

plus stricte de l’Etat — voire un démantèlement, qui reste 

une menace. Dans le débat public, cette posture ambiva-

lente est souvent oubliée, par exemple par la Bundesver-

band der Deutschen Zeitungsverleger (BDZV), qui a adop-

té le point de vue habituel des plateformes. Son Président, 

Mathias Döpfner, PDG d’Axel Springer, refuse catégori-

quement de reconnaître Facebook & co comme étant des 

« super-éditeurs numériques ». La raison ? Une telle re-

connaissance accorde une valeur indue aux entreprises 

« Facebook n’est pas un réseau social,

ni une plateforme publicitaire,

ni une communauté. Facebook est

quelque chose d’entièrement nou-

veau, qui n’existait pas jusque-là. »
Sascha Lobo
Journaliste et auteur
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C   Liberté sans responsabilité : pour les maisons de presse et les entreprises de médias,  
les lois sont nettement plus strictes que pour les plateformes numériques

Source : Roland Berger

Règles imposées relatives à

Accès et puissance 
de marché

Responsabilité en  
matière de contenus

MAISONS DE PRESSE/ MEDIAS

Licence obligatoire (radio et télévision),  
contrôle parfois très strict des fusions

Responsabilité rédactionnelle  
pour tous les contenus

Autoréglementation liés aux codes 
de la presse, obligation de bonne 
diligence parfois imposée par la loi

PLATEFORMES NUMERIQUES

Aucune licence obligatoire, aucun droit  
spécifique applicable en matière de fusion

Absence générale de responsabilité

AucuneObligation  
de vérité

américaines du net, alors que leur processus de filtrage, 

basé sur des algorithmes, n’est pas en mesure de trier  

les contenus selon leur valeur journalistique. Selon ces 

critères, Facebook, Twitter ou Instagram ne sont donc que 

des plateformes technologiques de communication. On 

attend de leur part qu’elles retirent du flux d’information 

les violations évidentes du droit, et qu’elles fassent preuve 

de « responsabilité d’entreprise », rien de plus. « Facebook 

n’est pas une rédaction, » affirme Mathias Döpfner 

 (Bundesverband Deutscher Zeitungsverleger e.V., 2016).

Cette question de la définition est très sensible, comme 

l’illustre le débat entre spécialistes germanophones. On 

y utilise de plus en plus souvent un terme technique :  

« intermédiaire d’information ». Ce concept cherche à 

décrire le fait que des plateformes comme Twitter ou 

Facebook sont des formats mixtes, que l’on doit situer 

quelque part entre les deux pôles extrêmes, les médias 

d’une part et les entreprises de télécommunication de 

l’autre. La tendance semble indiquer une préférence pour la 

deuxième option. En considérant légalement les réseaux 

sociaux comme des « intermédiaires d’information »,  

on souligne leur rôle d’entremetteur — entre les utilisa-

teurs d’une part et les propositions de contenu de l’autre. 

Pour l’heure, la conclusion de ce débat semble bien loin-

taine. Il est néanmoins clair que ces plateformes venues 

des Etats-Unis sont difficiles à définir avec les instru-

ments conceptuels dont nous disposons aujourd’hui. 
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L’auteur Sascha Lobo l’exprime très bien : « Facebook n’est 

pas un réseau social, ni une plateforme publicitaire, ni 

une communauté. Facebook est quelque chose d’entière-

ment nouveau, qui n’existait pas jusque-là » (Lobo, 2018). 

A l’évidence, l’émergence des grandes plateformes amé-

ricaines a modifié la société, et donc également la nature 

du public. Les informations sont aujourd’hui comprises, 

traitées et diffusées différemment. Les nouvelles, qu’elles 

soient vraies ou fausses, peuvent se répandre comme une 

traînée de poudre via les plateformes et peuvent cibler 

avec une précision chirurgicale même les publics les plus 

restreints. Le chapitre suivant décrit ce changement glo-

bal, et analyse les consommateurs et les auteurs avant de 

se pencher sur les nouveaux distributeurs d’informations. 

D  Mi-figue, mi-raisin : Les plateformes numériques ne sont pas des médias classiques,  
mais dépassent la définition de prestataires d’infrastructures

Source : Roland Berger
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3.1 
Le triomphe des nouvelles  
offres d’information

Une technologie, même révolutionnaire, ne peut pas 

s’imposer du jour au lendemain, comme le montre l’in-

fluence que les télévisions analogues ont encore sur la 

manière dont se construit l’opinion. En Allemagne et 

dans d’autres pays d’Europe, elle reste la première (et la 

plus importante) source d’information. Cette populari-

té qui perdure ne doit pas faire oublier un fait important : 

au cours de ces dernières années, les formats d’infor-

mation traditionnels ont peu à peu perdu de leur in-

fluence. Le fait qu’ils n’aient pas encore totalement dis-

paru des radars est principalement dû aux personnes de 

50 ans et plus. C’est chez cette catégorie de population 

que l’on retrouve la plus grande fidélité aux programmes 

de télévision linéaires. La situation est toute différente 

chez les plus jeunes. Les personnes de 30 à 49 ans 

s’orientent davantage sur internet que par le biais de la 

télévision. La règle de base : plus le public est jeune, plus 

les contenus en ligne sont importants. Internet est au-

jourd’hui la source d’information principale de trois 

quarts des 18-29 ans, un chiffre qui devrait continuer de 

croître. Cela ne concerne pas uniquement les Etats-Unis, 

où le changement technologique a déjà profondément 

marqué la consommation d’informations. →E

Même si les paysages médiatiques nationaux diffèrent 

nettement les uns des autres, le changement s’effectue 

le long des mêmes lignes de fracture. L’un des aspects 

les plus importants est le fait que les médias ont perdu 

le canal de distribution direct qui les reliait à de nom-

breux consommateurs. Un utilisateur d’internet sur 

deux environ utilise aujourd’hui des sites intermédiaires 

plutôt que des pages d’information spécifiques. Cela 

concerne non seulement les moteurs de recherche, mais 

aussi les réseaux sociaux ou des agrégateurs comme 

Apple News, qui ne produisent aucun contenu eux-

mêmes et se contentent de créer des listes de liens 

(Nielsen, Newman & Kalogeropoulos, 2019). 

Pour 60 pourcents des Européens de l’ouest, Facebook 

reste la plateforme internet la plus importante en ma-

tière d’information (Mitchell et al., 2018). Le scandale lié 

aux données de la société de conseil politique Cambridge 

Analytica semble ne pas y avoir changé grand-chose, ni 

d’ailleurs les dernières fuites de données, notamment 

lorsque des inconnus, en septembre 2018, ont obtenu 

des millions de données utilisateurs sensibles en ex-

ploitant plusieurs faiblesses du système de sécurité de 

Facebook (Facebook, 2018). Seuls les utilisateurs les plus 

jeunes se détournent de plus en plus de cette plateforme. 

Dans la plupart des cas, cependant, ils conservent leur 

fidélité : ils se contentent d’opter pour la filiale de Face-

book, Instagram, qui connaît une croissance très rapide. 

En Allemagne, près d’un quart des adultes entre 18 et 24 

ans utilisent aujourd’hui cette plateforme pour s’infor-

mer. Une tendance que l’on constate partout en Europe 

(Hölig, Hasebring & Behre, 2019). 

La méfiance de plus en plus évidente vis-à-vis des mé-

dias traditionnels n’explique pas à elle seule les nou-

veaux comportements des utilisateurs. Certes, on ne fait 

plus autant confiance que par le passé à ces anciens  

« gardiens du temple » — ce qui est vrai même dans des 

pays très stables politiquement, comme la Finlande ou 
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l’Allemagne. Reste qu’au cours de ces dernières années, 

une nouvelle forme de journalisme en ligne a émergé. 

Elle est parvenue à établir des standards de qualité très 

élevés malgré des ressources de plus en plus restreintes, 

et est appréciée par des utilisateurs venus du monde en-

tier. La portée immense du New York Times ou du journal 

britannique The Guardian en sont le meilleur exemple. 

En regard de la réputation des réseaux sociaux, les mé-

dias traditionnels ne sont pas mal positionnés. Selon le 

baromètre Edelman Trust 2019, 60 pourcents de la po-

pulation européenne leur font confiance, contre un tiers 

seulement pour Facebook & Co (Edelman, 2019). →F

E  Online first : Les jeunes européens ont tendance à préférer les médias en ligne aux médias traditionnels 

Source : PEW Research Center, Roland Berger

Proportion des personnes interrogées qui consultent des informations provenant des sources indiquées  
au moins une fois par jour [en %]

En ligne TV Radio Presse écrite

18-29 ans
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30-49 ans
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50 ans et +

48%
87%

57%
39%
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Une renaissance de la consommation d’information telle 

que nous la connaissions par le passé reste cependant 

peu probable. Beaucoup de médias traditionnels ont mo-

difié leurs modèles commerciaux sur internet, et ont mis 

en place un verrou d’accès payant — ce que les utilisateurs 

acceptent à certaines conditions seulement. La volonté 

de payer pour du contenu informatif sur internet stagne 

à un niveau constamment bas, à l’exception des pays 

scandinaves. La Norvège fait figure d’exception absolue : 

la proportion de personnes dotées d’un abonnement nu-

mérique dans la population générale a, cette année en-

core, augmenté par rapport à l’année précédente, passant 

de 30 à 34 pourcents. En Allemagne et en Grande-Bre-

tagne, la part des abonnés n’est que de huit et neuf pour-

cents respectivement (Hölig, Hasebring & Behre, 2019). 

Si la demande n’augmente pas, c’est aussi en raison d’un 

phénomène appelé « fatigue de l’abonnement ». Il signi-

fie que la très grande majorité des personnes ne sont 

plus prêtes à augmenter le poste budgétaire lié aux mé-

dias. Le nombre de nouveaux abonnés reste donc limité, 

d’autant que les recherches indiquent qu’en comparai-

son directe, les informations sont généralement relé-

guées au second rang après les offres de divertissement. 

Spotify ou Netflix gagnent donc généralement contre Le 

Monde ou le SPIEGEL. 

Les « super-apps » qui proposent une grande diversité 

de services gagnent en popularité. Elles permettent aux 

utilisateurs de tout faire au même endroit, sans changer 

de plateforme : faire des achats, chatter, s’informer sur 

la vie politique. L’exemple le plus connu de « super-app » 

est le chinois WeChat ; Facebook, qui propose des ser-

vices de plus en plus complexes et interdépendants, est 

F  Capital de confiance : En tant que source  
d’information, les médias traditionnels  
béné ficient d’un niveau de confiance nettement 
supérieur aux réseaux sociaux

Source : Edelman Trust Barometer 2019, Roland Berger
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sur la bonne voie pour accéder au même statut. Ces so-

lutions satisfont les besoins de nombreux utilisateurs. 

Ils ne souhaitent plus s’informer activement de ce qui 

se passe dans le monde, mais font confiance à l’effet de 

réseau des grandes plateformes. On le constate notam-

ment en raison d’une phrase qui revient très souvent 

lors des enquêtes : « Lorsqu’une information est impor-

tante, je finis toujours par en entendre parler d’une ma-

nière ou d’une autre » (Benton, 2019).

Les sources d’informations ne sont pas les seules à avoir 

changé : la manière dont elles sont consommées a 

 changé aussi. Les chercheurs indiquent que les utilisa-

teurs sont souvent très distraits pendant qu’ils naviguent 

sur des plateformes comme Facebook et Twitter. Cela 

augmente leur vulnérabilité face à des distorsions 

 cognitives comme le biais de confirmation (Panger, 

2018). Dès lors, ce ne sont plus les faits qui sont vrais 

— mais uniquement ce qui est conforme à une vision 

du monde préétablie.

A l’évidence, la jeune génération s’est bien mieux adaptée 

au nouveau paysage médiatique. Elle a plus de facilité à 

faire la différence, sur internet, entre un fait et l’expres-

sion d’une opinion. Les utilisateurs plus âgés ont nette-

ment plus de difficultés en la matière. Ils ne sont pas 

simplement plus susceptibles de croire à des mensonges 

sur les réseaux sociaux : ils les partagent également plus 

souvent que la jeune génération (Gottfried & Grieco, 

2018). Mais il est également vrai que la séparation clas-

sique entre des consommateurs purs d’un côté et des 

auteurs d’informations professionnels de l’autre est au-

jourd’hui obsolète. Comme nous le montrerons dans la 

prochaine partie, les limites sont de plus en plus floues.

3.2
Le public d’hier est aujourd’hui  
aussi auteur 

Les lois de l’ancienne démocratie médiatique ne s’ap-

pliquent plus aujourd’hui : c’est un fait qu’illustre par-

faitement un exemple issu de la petite ville de Ferguson, 

dans l’Etat américain du Missouri. C’est là qu’en août 

2014, Mustafa Hussein, un livestreamer, a commencé à 

diffuser des vidéos. Il a atteint à lui seul, en un temps 

record, un public que seule la chaîne d’information CNN 

aurait été capable d’assembler. Hussein donnait en 

 direct des informations sur les manifestations massives 

contre la violence policière — sans l’intermédiaire des 

médias de masse (Tufekci, 2018). 

A l’ère de Facebook & co, le public d’hier est aujourd’hui 

devenu lui-même journaliste. Quiconque en ressent 

 l’envie peut, à tout moment et sans obstacle ou presque, 

envoyer des informations dans le monde entier. Deux 

évolutions ont rendu cela possible : la baisse du coût d’un 

matériel de plus en plus performant, les smartphones 

étant le moyen de choix ; et l’effet de réseau très puissant 

des grandes plateformes américaines qui peuvent don-

ner à chaque utilisateur accès à un public de masse.

Cette nouvelle distribution des rôles est déjà une réalité, 

comme le montrent les statistiques utilisateurs des ré-

seaux sociaux : 510 000 nouveaux commentaires sont 

postés sur Facebook toutes les heures. Sur la même pé-

riode, 600 000 heures de nouvelles vidéos sont postées 

sur YouTube. Sur Instagram, 100 millions de personnes 

postent quotidiennement des « vidéostories » person-
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nelles (Marr, 2018). Le résultat ? Un nouveau public frac-

tionné, subdivisé en un nombre incalculable de sous- 

publics. Ce qui se passe dans ces niches est souvent 

difficile à déterminer pour le monde extérieur. Dans ce 

nouveau monde, les gardiens traditionnels de l’informa-

tion — c’est-à-dire les journaux, la radio et la télévision 

— peuvent aujourd’hui être aisément contournés. Avec 

eux disparaît aussi une base de discussion  commune sur 

G  L’ancien monde : les médias de masse filtrent les informations à diffuser

Source : Roland Berger
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laquelle pouvaient se reposer tous les participants à un 

débat. Au lieu de cela, des plateformes comme Google et 

Facebook diffusent aujourd’hui du contenu — peu im-

porte l’identité de son auteur. Une présélection et un 

filtrage sont bien effectués, mais c’est aujourd’hui à l’aide 

d’algorithmes et selon d’autres critères : le facteur déter-

minant pour décider si une nouvelle va être diffusée est 

sa capacité à générer suffisamment d’attention. →G  →H

H  Le nouveau monde : Les plateformes en ligne jouent le rôle de médias qui  
permettent de diffuser des informations sans filtre

Source : Roland Berger
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Les nouvelles possibilités technologiques ont déjà 

 durablement changé les combats politiques : cela se 

 vérifie aussi bien lors d’élections que de rébellions ou 

en matière d’engagement dans la société civile — une 

évolution qui a été constatée pour la première fois en 

2011 pendant le printemps arabe. Ces soulèvements sont 

d’ailleurs souvent décrits comme une « révolution des 

réseaux sociaux », étant donné que les protestataires 

sont à l’époque parvenus à contourner le système mo-

nopolistique du pouvoir à l’aide des nouvelles plate-

formes, lesquelles ont énormément facilité la coordina-

tion et la mobilisation des manifestants. En définitive, 

c’est bien leur présence réelle dans les rues et sur les 

places qui a fait la différence, mais l’Egypte et la Tunisie 

ont malgré tout montré pour la première fois à quel 

point Facebook et Twitter pouvaient devenir des outils 

puissants entre les mains des protestataires (El Difraoui, 

2011 ; Shearlaw, 2016). 

Un nouveau type de personnages politiques, capables 

de créer des  mouvements très rapidement à l’aide des 

réseaux  sociaux, a également émergé. Le Président amé-

ricain Donald Trump ou le candidat démocratique à 

l’élection présidentielle Bernie Sanders ne sont que deux 

exemples parmi d’autres. Des mouvements de la socié-

té civile comme Fridays for Future seraient inimagi-

nables aujourd’hui sans le soutien des réseaux sociaux. 

Le mécanisme est toujours le même : un thème donné 

gagne énormément en importance dès que de nouvelles 

personnes s’impliquent et poussent d’autres à s’impli-

quer aussi. Cette popularisation de la production de 

nouvelles est rendue possible par un modèle commer-

cial entièrement nouveau, dont nous allons vous parler 

dans les prochains paragraphes.

3.3
Le modèle commercial derrière  
la révolution médiatique 

Jill Abramson, ancienne rédactrice en chef du New York 

Times, se souvient très bien de l’année 2007. C’est l’an-

née où le premier iPhone a été mis sur le marché. L’année 

précédente, Facebook avait lancé son fil d’information. 

Depuis, chaque utilisateur peut choisir de voir son 

propre mélange d’opinions, de divertissement, de nou-

velles et de statuts, de manière totalement automatisée 

et en temps réel. « 2007 fut l’année où tout a commencé 

à se déliter, » écrit Abramson (Abramson 2019). « Tout », 

dans ce cas, signifie le modèle commercial du New York 

Times et du Washington Post.

Le journalisme financé par la publicité traverse une crise 

grave depuis des années. De plus en plus d’annonceurs 

se tournent vers les grandes plateformes en ligne. De 

fait, Google et Facebook règnent aujourd’hui en duopole 

sur le marché mondial de la publicité en ligne. L’année 

dernière, ils se partageaient 60% du marché de de la pu-

blicité en ligne. Selon une estimation du WARC, une 

organisation britannique d’étude de marché, il devrait 

augmenter encore cette année (WARC, 2019). →I
 
La domination des grandes plateformes américaines est 

cependant basée sur un modèle commercial radicalement 

nouveau : certes, elles souhaitent fournir à leurs utilisa-

teurs « le contenu le plus pertinent », mais elles ne le font 

plus selon des critères journalistiques généralement  

acceptés : elles choisissent plutôt le contenu qui génère 

chez l’utilisateur une interaction particulièrement forte.  
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I  Relève de la garde : Les revenus mondiaux provenant de la publicité s’orientent vers les contenus  
en ligne aux dépens des médias traditionnels – 60% des revenus de la publicité en ligne reviennent  
à Facebook et Google

Dépenses mondiales pour la publicité  
selon les médias 

Source : Meeker 2019, eMarketer 2019, Roland Berger
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La réflexion stratégique qui explique ce choix est très  

simple : plus longtemps un utilisateur reste sur une page, 

plus il est possible de vendre de la publicité.

La force de cet « engagement » est continuellement me-

surée à l’aide de différents signaux. Parmi les plus im-

portants, on compte les « j’aime », les partages ou les 

commentaires obtenus par un contenu, mais aussi le 

temps passé à lire un article ou à regarder une vidéo. 

L’algorithme apprend ainsi quelles sont les préférences 

individuelles des utilisateurs et s’adapte de manière 

constante. Seul le contenu qui promet une attention 

maximale est affiché. La durée d’utilisation moyenne 

des plateformes de médias sociaux montre bien à quel 

point cette méthode a réussi à Facebook & co. Le record 

actuel, en Allemagne, appartient à YouTube. Les jeunes 

âgés de 16 à 19 ans y passent en moyenne 150 minutes 

par jour (Wulff, Rumpff, Arnoldy & Bender, 2018).

Mais ce nouveau modèle de distribution de l’information 

est surtout une réussite grâce au lien entre données d’uti-

lisateurs et publicité. Les annonceurs peuvent adapter leur 

publicité à des cibles extrêmement spécifiques. Cette pra-

tique, appelée microciblage, est légale et utile aux utilisa-

teurs dans la mesure où ils ne voient plus que des publici-

tés qui correspondent à leurs préférences. A l’heure ac-

tuelle, près de la moitié des recettes générées par la publi-

cité sur Internet sont liées à des opérations utilisant du 

microciblage. Les premières à en profiter sont les plate-

formes dominantes sur le marché de la publicité, comme 

on le voit en observant les marges nettes : si l’entreprise 

moyenne des grands indices comme le S&P 500, l’Euro-

Stoxx 50 ou le DAX enregistre tout juste des marges nettes 

à deux chiffres, Facebook et Twitter ont pu convertir  

Médias traditionnelsPlateformes Indices boursiers

1 Mediane des entreprises représentées dans les différents  
indices représentés

J  Taux de marges record : Le modèle commercial 
des plateformes en ligne est plus profitable que  
la moyenne – et dépasse de loin les médias 
traditionnels

Source : Bloomberg, Roland Berger
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K  Très chers utilisateurs : La valeur boursière de Facebook est étroitement  
liée à la croissance du nombre dʼutilisateurs

Source : Bloomberg, Roland Berger
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40 pourcents de leur chiffre d’affaires en bénéfices. Al-

phabet  (Google), avec une marge nette de 22 pourcents, 

réussit malgré tout à retirer deux fois plus de bénéfices 

de son chiffre d’affaires qu’une entreprise moyenne du 

S&P 500. →J

Les grandes plateformes américaines profitent d’un ef-

fet de réseau gigantesque. Plus leur portée est grande, 

plus elles peuvent vendre de publicité. Il suffit pour le 

constater d’observer l’évolution du cours de Facebook. 

Depuis 2010, il est plus ou moins parallèle à l’augmen-

tation mensuelle des utilisateurs actifs. →K

C’est également pour cette raison que les plateformes, 

ces dernières années, sont prêtes à tout ou presque pour 

obtenir de nouveaux utilisateurs. Mark Zuckerberg l’a 

lui-même laissé entendre lors d’une interview. Il consi-

dérait alors la « growth team », l’équipe créée en 2007 

dédiée à la croissance de l’entreprise, comme la « carac-

téristique produit la plus importante » de Facebook (Alt-

man, 2016). Les conséquences sont évidentes : lorsque 

des utilisateurs toujours plus nombreux partagent tou-

jours plus de nouvelles toujours plus vite, le flux d’infor-

mation dans son ensemble s’accélère. Nous allons main-

tenant nous pencher sur ce que cela signifie en réalité.

3.4
Des informations qui circulent  
à la vitesse de la lumière  

A l’été 2016, le site internet EndingTheFed.com a figuré 

sur la liste « populaire » de Facebook suite à un article 

douteux. Il affirmait que Megyn Kelly, présentatrice de 

la chaîne de télévision Fox News, aurait été licenciée 

pour avoir soutenu Hillary Clinton. Cette information 

est totalement fausse, tout comme la plupart des autres 

articles trouvés sur EndingTheFed.com. Cette page a 

malgré tout connu un grand succès dans les mois qui 

ont précédé les élections présidentielles. Ses quatre 

meilleurs articles ont obtenu près de trois millions de 

réactions sur Facebook, soit nettement plus que les 

quatre meilleurs articles du Washington Post (Silver-

man, 2016).

La croissance très rapide de sites internet douteux pré-

sente un dilemme fondamental dans cette nouvelle ère 

de l’information : sur Facebook et Twitter, il devient 

difficile de catégoriser les contenus. Chaque article, 

chaque photo, chaque vidéo entre en concurrence avec 

d’autres articles, photos et vidéos pour attirer l’attention 

des utilisateurs. Peu importe que l’article provienne 

d’une source fiable ou de EndingTheFed.com. Les mé-

dias traditionnels prennent de plus en plus de retard en 

la matière. Leur niveau d’exigence qualitative et éthique 

doit baisser, sous peine de perdre en portée et en in-

fluence. Le New York Times s’en est rendu compte rapi-

dement. Dans son rapport d’innovation de 2014 figurait 

déjà l’idée qu’un « retard [avait été pris] dans l’art et la 

science de relier le journalisme et les lecteurs » (The 

New York Times, 2014).  

Une expérience effectuée sur Facebook visant à influen-

cer les sentiments des utilisateurs a bien montré à quel 

point, dans ce nouvel environnement, l’émotionnalisa-

tion du contenu est décisive. Le message central est le 

suivant : les personnes qui sont exposés à moins de 
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L  Perpetuum mobile : Le cycle toxique des Fake-News

Source : Roland Berger
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contenus émotionnels sur leur fil d’information sont 

ensuite également moins actives —ce qui ne sert les in-

térêts ni des auteurs ni des plateformes elles-mêmes 

(Kramer, Guillory & Hancock, 2014). Mais attention, 

toutes les émotions ne se valent pas. Les contenus né-

gatifs provoquent nettement plus de réactions que les 

contenus positifs. Et suscitent ainsi également nette-

ment plus d’attention (Stieglitz & Dang-Xuan, 2012).

Cette atmosphère de communication est particulière-

ment propice aux fausses informations. Elles se ré-

pandent plus rapidement que les informations véri-

fiables, comme l’ont montré récemment des chercheurs 

dans le journal spécialisé Science. Ce n’est pas en raison 

des robots, mais de personnes bien réelles qui réagissent 

plus souvent et de manière préférentielle aux fake-news. 

La raison est très simple : selon les auteurs de l’étude, 

ces nouvelles sont considérées comme « plus récentes », 

et donc plus pertinentes pour la prise de décision. Les 

robots ne changent rien à cela. Ils font simplement en 

sorte que les informations soient diffusées plus rapide-

ment — les vraies comme les fausses (Vosoughi, Roy & 

Sinan, 2019). →L

Alan Rusbridger, ancien rédacteur en chef du Guardian, 

a réussi à résumer en une phrase la caractéristique prin-

cipale du nouveau paysage de l’information : « Rien ne 

reste exclusif plus de deux minutes. » (Rusbridger, 2018). 

Selon lui, il s’agit surtout d’un problème pour les médias, 

qui peinent à rentabiliser des recherches très coûteuses, 

dans la mesure où leurs résultats sont immédiatement 

copiés et partagés en temps réel. Cependant, ce flot d’in-

formation est de plus en plus souvent difficile à gérer 

pour les utilisateurs également : des alertes constantes, 

des mises à jour de statuts et des reportages en direct 

compliquent de plus en plus un suivi correct de l’infor-

mation. D’autant plus qu’une bonne partie des protago-

nistes, sur les réseaux sociaux, ne se tiennent plus à 

l’exigence de vérité que s’imposaient les médias tradi-

tionnels. La conséquence est un sentiment croissant 

d’épuisement du côté du public — et l’envie de recevoir 

nettement moins de nouvelles (Nielsen, Newman & 

 Kalogeropoulos, 2019).

Au sens strict, ce manque de visibilité récent est une 

conséquence logique de l’affaiblissement des gardiens 

de l’information. Pendant des décennies, ils ont décidé 

des limites du publiquement dicible, c’est-à-dire de ce 

que le politologue Joseph P. Overton appelle la « fenêtre 

d’Overton » : une gamme d’opinions qui détermine les 

positions et les points de vue acceptables publiquement. 

Ce sont justement ces limites fixes qui n’existent plus 

aujourd’hui. « La fenêtre d’Overton est brisée », dit 

Zeynep Tufekci (Tufekci, 2016). Avec toutes les consé-

quences, positives et négatives, que cela entraîne : il n’a 

jamais été plus simple de défendre les intérêts de mino-

rités, mais il n’a jamais été plus simple de faire naître 

des théories du complot ou de diffuser de fausses infor-

mations. C’est justement ce développement qui met 

gravement à l’épreuve le processus de construction d’une 

opinion politique. Comme nous allons l’expliquer dans 

le chapitre suivant, cette situation aboutit à une longue 

liste de nouveaux problèmes qui pourraient menacer les 

fondements de la démocratie.
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Les grandes plateformes de communication ont à peine 

vingt ans, mais l’euphorie des débuts s’est évaporée 

depuis longtemps. YouTube et Facebook ne sont plus 

aujourd’hui considérés comme des innovateurs en fa-

veur de la liberté, mais de plus en plus souvent comme 

un danger pour les sociétés ouvertes. Qu’il s’agisse de 

fake-news, de manipulations électorales ou de bulles 

de filtre : si les plateformes ne les ont pas directement 

inventées, elles les auraient en tous cas catapultées 

vers des sommets sans précédents par le biais de leurs 

technologies. « Les réseaux sociaux  menacent la dé-

mocratie », titrait The Economist à  l’automne 2017. 

Cette phrase décrit aujourd’hui encore l’atmosphère 

qui prévaut.

Nous allons maintenant nous pencher en détail sur les 

trois principales critiques formulées à l’encontre des 

plateformes numériques (leur manque de transparence, 

de fiabilité et de responsabilité). Les plateformes se 

 situent dans un champ des contraintes sensible entre la 

liberté d’expression et la sécurité offerte au débat com-

mun, et doivent aussi permettre d’orienter les proposi-

tions de réglementation qui doivent encore faire l’objet 

d’un débat.

Il n’est pas nécessaire d’être totalement d’avis que  

« Facebook & co menacent la démocratie » pour recon-

naître certaines externalités négatives de la croissance 

galopante des grandes plateformes. Le scandale lié à 

l’entreprise douteuse de conseil politique Cambridge 

 Analytica, ou encore les élections aux Etats-Unis et le 

référendum sur le Brexit en Grande-Bretagne, en pas-

sant par les manifestations de violence à l’encontre de 

la minorité rohingya au Myanmar en font partie…  

et nous montrent, à l’évidence, à quel point une utili-

sation à mauvais  escient de l’architecture de ces plate-

formes est aujourd’hui facile.

Pour faire simple, Facebook & co se comportent comme 

une centrale à charbon, qui ne finance que le fonction-

nement de ses installations, et jamais la gestion des 

conséquences de la pollution de l’environnement qu’elle 

provoque. Ou, dans le cas de Facebook, de l’empoisonne-

ment du climat politique. Si les plateformes devaient 

être davantage tenues responsables des conséquences 

négatives de leur modèle économique, leurs considé-

rables marges de profit seraient menacées. Le compte 

de résultats de Facebook en a déjà fait les frais après que 

l’entreprise s’est imposé certaines obligations suite au 

dernier scandale, avec une surveillance plus stricte des 

 « La démocratie

libérale est cassée.

Et c’est vous qui

l’avez cassée. »
Carole Cadwalladr
Journaliste, s’adressant entre  
autres à Mark Zuckerberg
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pages et la construction d’une bibliothèque publicitaire. 

Ces investissements sont déjà suivis d’effets (Vogelstein, 

2018), mais ne suffisent pas pour autant à compenser 

les externalités négatives existantes. L’opacité de la 

 sélection des informations par Facebook & co reste pro-

blématique, tout comme le fait que les plateformes sont 

dans certain cas totalement libres de sélectionner les 

règles qu’elles appliquent. Il existe par ailleurs un autre 

problème : le manque de  responsabilité. Une partie de 

plus en plus importante de l’opinion publique est 

 aujourd’hui représentée sur les principales plateformes, 

mais les responsabilités qui en résultent n’ont pour l’ins-

tant pas été suffisamment acceptées. 

4.1 
Des algorithmes opaques 

A chaque fois que les programmeurs de Facebook modi-

fient le fil d’actualité, on assiste au même rituel : on com-

mence par publier un communiqué très bref, dans lequel 

les nouvelles lignes directrices sont présentées dans des 

termes généraux, puis le monde tente de comprendre ce 

que ces changements signifient en réalité. Ce fut notam-

ment le cas en avril 2019 : Facebook annonça que les 

 critères permettant à l’algorithme de la plateforme de 

structurer et de sélectionner les informations allaient être 

modifiés… ce qui fit soupirer le magazine technique Wired : 

« Encore ? » (Dreyfuss & Lapowsky, 2019).

Facebook n’est pas une exception. Des plateformes comme 

Twitter, YouTube ou LinkedIn adaptent aussi constam-

ment leurs algorithmes à de nouvelles réalités. →M

Pour le moment, aucun problème, pourrait-on penser. 

Il est pourtant problématique que les algorithmes des 

grandes plateformes américaines restent aujourd’hui 

encore un secret absolu. Les personnes extérieures à 

l’entreprises doivent se contenter de deviner (pour 

 autant qu’elles le puissent) pourquoi certains contenus 

apparaissent dans leur fil d’actualité et d’autres non.

Dans le cas de Google, on parle de « plus de 200 signaux » 

(Lischka & Stöcker, 2017), qui permettent de décider du 

classement des résultats d’une recherche. Chez Face-

book et Twitter, le nombre de signaux est probablement 

similaire. Les plateformes ne dévoilent pas la méthode 

de pondération de ces critères, ni lesquels sont décisifs. 

Selon les informations d’Adam Mosseri, ancien directeur 

du fil d’actualité chez Facebook, ce secret permet d’évi-

ter que l’algorithme puisse être facilement manipulé 

(Glaser & Will, 2018). La question des mécanismes de 

filtrage est également toujours un risque pour le secret 

industriel, et donc pour l’existence même des plate-

formes. Du point de vue de l’opérateur, cette grande dis-

crétion est ainsi tout à fait sensée.

Pour les utilisateurs, cependant, ce manque de transpa-

rence peut rapidement devenir problématique : il 

 explique pourquoi les informations sont aujourd’hui 

tellement plus difficiles à catégoriser que par le passé. 

Sur une chaîne conservative comme Fox News, ou sur 

une chaîne très libérale comme MSNBC, les spectateurs 

savaient très bien quelles prises de position attendre. 

Sur Facebook ou sur Twitter, ce n’est plus le cas. Beau-

coup de signes indiquent que les grandes plateformes 

américaines elles-mêmes ne comprennent pas suffisam-

ment le fonctionnement de leurs propres algorithmes. 
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C’est même un problème inhérent à ces derniers : les 

algorithmes se modifient constamment selon les inte-

ractions avec les utilisateurs, découvrent de nouvelles 

préférences et s’y adaptent. Dans certaines circons-

tances, ils peuvent ainsi développer une dynamique 

propre qui peut être dangereuse : en juin 2019, YouTube 

réalisa que son logiciel avait utilisé sans le vouloir des 

vidéos d’enfants hors de leur contexte original, et les 

avait recommandées à des personnes aux penchants 

pédophiles dans des playlists vidéo. Un « raté » regret-

table de l’algorithme, comme l’expliqua ensuite YouTube 

au New York Times (Fischer & Taub, 2019).

Etant donné l’opacité du processus de sélection des in-

formations, il faut du temps avant que des biais évidents 

ne soient rendus publics. Le cas étudié par Zeynep 

Tufekci le montre également. Pendant l’élection prési-

dentielle de 2016, elle se rendit compte qu’après avoir 

visionné des vidéos de meetings de Donald Trump, l’al-

gorithme de YouTube lui proposait des vidéos toujours 

plus radicales : elle finit par être dirigée vers des conte-

nus racistes ou d’auteurs négationnistes (Tufekci, 2018).

D’autres chercheurs ont constaté des effets similaires : 

quiconque souhaitait s’informer sur les affrontements 

 « La rentabilité exceptionnelle de ces

entreprises est largement fonction 

de leur refus d’endosser la responsa-

bilité sur — ou de payer pour — 

le contenu de leurs plateformes. »
Sheryl Sandberg
COO de Facebook, au sujet des plateformes numériques
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M  Rien n’est gravé dans le marbre : Twitter et Facebook modifient de plus en plus souvent leurs  
conditions d’utilisation et l’algorithme de leur fil d’actualité

Nombre de modification des conditions d‘utilisation et des algorithmes du fil d’actualité

Source : Tow Center for Digital Journalism, Roland Berger
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à Chemnitz à la fin de l’été 2018 se voyait quasi-systé-

matiquement renvoyer vers des pages d’extrême droite 

(Fisher & Bennhold, 2018). Quiconque cherche des in-

formations sur le vaccin contre la grippe atterrit rapide-

ment chez des théoriciens du complot anti-vaccination 

(Nicas, 2018).

Une raison simple explique la tendance inhérente des 

algorithmes à la radicalisation : les plateformes luttent 

pour retenir l’attention de leurs utilisateurs, qui est plus 

facile à obtenir par le biais de contenus radicaux que 

grâce à des contenus plus pondérés. Mieux vaut cepen-

dant ne pas tirer de conclusion trop hâtive, les cher-

cheurs le soulignent également. Aucune personne 

 extérieure n’a de vision claire de ce que des milliards de 

fils d’informations et de flux personnalisés font remon-

ter à la surface jour après jour.

Il n’y a pas de consensus parmi les chercheurs sur le fait 

que les algorithmes créent effectivement des bulles de 

filtres à grande échelle. De nombreux signes semblent 

cependant indiquer qu’ils peuvent renforcer les préjugés 

existants — souvent sans que le public au sens large ne 

soit conscient de l’effet de ces nouvelles caisses de ré-

sonnance. On le voit par exemple avec le référendum 

sur le Brexit. La journaliste Carole Cadwalladr a com-

mencé par se demander pourquoi 62 pourcents des 

 habitant de Ebbw Vale, une petite ville du Pays de Galles, 

avaient voté pour une sortie de l’Union européenne (UE). 

La ville votait pourtant habituellement massivement 

pour le parti travailliste, et avait par le passé bénéficié 

de subventions généreuses de Bruxelles. Du point de vue 

de Cadwalladr, les campagnes publicitaires anti-UE 

agressives sur Facebook ont joué un rôle dans ce chan-

gement d’opinion, à Ebbw Vale comme dans d’autres 

villes britanniques. On agita notamment la « menace » 

d’une accession de la Turquie à l’Union européenne, sans 

que l’opinion publique au sens large ne s’en rende 

compte. Selon la journaliste : « Le référendum dans son 

ensemble s’est déroulé dans l’obscurité, parce qu’il s’est 

déroulé sur Facebook. Et ce qui se passe sur Facebook 

reste sur Facebook. Vous seul avez accès à votre fil d’in-

formation avant qu’il ne disparaisse : une quelconque 

traçabilité est donc impossible. Nous n’avons par consé-

quent aucune idée de qui a vu quelles annonces, ni de 

quelles conséquences elles ont eu, ni des données qui 

expliquent que ces personnes en aient été la cible, ni de 

qui les a fait afficher, ni de ce qu’elles ont coûté, ni de 

quel pays elles émanaient. » (Cadwalladr, 2019).

Des publicités politiques opaques ont aussi joué un rôle 

dans l’élection présidentielle américaine. La campagne 

de Donald Trump a diffusé sur Facebook des « dark posts » 

qui avaient pour but de décourager les électeurs 

 démocrates de se rendre aux urnes. Les électeurs 

afro-américains furent notamment ciblés par une 

 animation où figurait le texte « Hillary pense que les 

Afro-Américains sont des prédateurs » (Green & 

 Issenberg, 2016). Il s’agissait cependant, comme souvent 

avec les dark posts, de contenu payé, qui n’est pas visible 

par tous sur le flux principal d’une page. Ils n’appa-

raissent que sur les fils d’information individuels d’un 

groupe cible bien précis. Impossible donc pour le camp 

opposé de réagir à ces propos : il n’est d’ailleurs même 

pas conscient que ces publicités existent. Ce fut notam-

ment le cas dans le cadre du contenu évoqué ci-dessus 

concernant la soi-disant opinion d’Hillary Clinton au 

sujet des électeurs afro-américains, que l’équipe de 
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 campagne de Donald Trump fit circuler sur Facebook 

sur la base d’une citation prise hors de son contexte. 

Quel que soit le succès obtenu par les différentes opéra-

tions de manipulation, l’impossibilité de déterminer 

clairement comment les informations sont diffusées dans 

une démocratie est une évolution inquiétante, qui risque, 

à long terme, de retirer tout fondement au débat politique. 

Toutefois, des règles de sécurité transparentes ne suf-

fisent pas à elles seules à redonner une base saine au 

nouveau flux d’information. Les règles doivent aussi être 

valables pour tous et pouvoir être appliquées de manière 

fiable, comme nous le montrerons au prochain chapitre.

4.2
La difficile recherche de  
critères homogènes 

Les critères peuvent parfois changer pendant une même 

journée. Lorsque Carlos Maza, journaliste de Vox, s’est 

récemment plaint des déclarations homophobes et ra-

cistes du YouTubeur Stephen Crowder, la réponse de 

l’entreprise paraissait sans équivoque : les déclarations 

concernées étaient certes « clairement blessantes », mais 

protégées par le droit à la liberté d’expression. S’ensuivit 

un tollé dans l’opinion publique, impliquant notam-

ment des employés de Google. Dès le lendemain, chan-

gement de ton : YouTube estimait soudain le comporte-

ment de Crowder « scandaleux » et décidait de ne plus 

lui verser de revenus liés à la publicité (Romano, 2019).

Tous les réseaux sociaux ou presque ont aujourd’hui leur 

propre « cas Crowder ». Le déroulé des évènements est 

toujours le même : des utilisateurs commencent par se 

plaindre d’un contenu polémique, la plateforme prend 

une décision discutable — parfois en faveur de la liber-

té d’expression, parfois afin de renforcer la sécurité des 

utilisateurs… et cette décision est suivie d’un tonnerre 

de protestations, qui pousse les plateformes à réviser 

leur décision. « Nous modifions nos règles constam-

ment, (…) nous ne sommes jamais un produit fini », 

 déclare David Vasca, Directeur « product health » de 

Twitter (Conger, 2019).

Le problème est le suivant : les grandes plateformes ne 

sont pas simplement en désaccord sur les règles qu’elles 

devraient s’imposer à elles-mêmes — elles ne sont pas 

non plus parvenues à déterminer une échelle d’évalua-

tion commune. Une vidéo de Nancy Pelosi, démocrate 

et Porte-parole de la Chambre des représentants aux 

Etats-Unis, lors de l’une de ses nombreuses apparitions 

publiques, l’a encore illustré récemment de manière 

particulièrement claire. La vidéo avait été légèrement 

modifiée : elle avait été ralentie et le ton avait été adapté.

Sur cette vidéo à vitesse réduite, la voix de Pelosi semble 

étrange, comme si elle avait bu au moment de l’enregis-

trement du discours. Il s’agit en réalité d’un cas assez 

évident de manipulation. La réaction des différentes 

plateformes n’aurait pas pu être moins homogène : You-

Tube retira la vidéo, Twitter la laissa circuler sans aucun 

obstacle et Facebook décida d’opter pour une solution 

mixte — la vidéo pouvait toujours être partagée, mais 

uniquement accompagnée d’un message d’avertisse-

ment, et lourdement désavantagée par l’algorithme 

(Harwell, 2019). Un porte-parole de Facebook affirma 

ensuite qu’il pensait que l’entreprise était ainsi parvenue 

à trouver le bon équilibre entre liberté d’expression et 

défense d’une communauté sûre et authentique (Feiner, 
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2019) ; une déclaration qui, indirectement, peut aussi 

être interprétée comme une attaque envers les autres 

plateformes. Du point de vue de Facebook, celles-ci 

n’avaient pas atteint cet équilibre souhaitable.

Cette vidéo manipulée de Mme Pelosi illustre clairement 

le fait qu’il n’existe aucun critère fiable permettant de 

déterminer les limites de ce qui est autorisé. Au lieu de 

cela, les différents standards appliqués par les commu-

nautés sont formulés de manière si souple qu’ils laissent 

place à n’importe quelle décision : la censure de contenu 

tout comme un laissez-faire sans limite, et ce même 

lorsque, comme dans le cas de Pelosi, la situation initiale 

est assez évidente. Il s’agissait, au sens strict, d’un débat 

américain : il aurait suffi d’appliquer les lois américaines.

Les choses se compliquent dès lors que l’on tient compte 

du caractère international des plateformes. Comme 

nous l’expliquions dans le chapitre 2 de notre étude, les 

limites de la liberté d’expression ne sont pas aussi 

strictes dans tous les pays. Certains propos qui consti-

tueraient une violation des droits des personnes dans 

de nombreux Etats européen sont tout à fait autorisés 

aux Etats-Unis. C’est notamment le cas pour les propos 

négationnistes : ils sont punissables en Israël, en Alle-

magne, en France et dans 14 autres pays d’Europe, mais 

légaux aux Etats-Unis et dans la plupart des autres pays 

du monde. Quelle loi les plateformes doivent-elles 

 respecter ? Les plus restrictives, ou les plus libérales ? 

Pour l’heure, Facebook, Twitter et les autres modèrent 

généralement leurs contenus sur la base du droit 

 « Facebook navigue aujourd’hui

d’un scandale à l’autre, et Sandberg

restera dans l’Histoire comme

quelqu’un qui aura fait du mal

à la démocratie. »
Scott Galloway
Auteur et professeur émérite de marketing
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nord-américain. Ce qui a abouti par le passé à diverses 

décisions problématiques, qui ont forcé ces entreprises 

à faire marche arrière très rapidement. En 2016, Face-

book a par exemple banni de ses pages l’une des photo-

graphies de guerre les plus importantes de l’histoire, la 

photo iconique de Kim Phúc, la « petite fille au napalm », 

en train de s’enfuir. Officiellement, Facebook justifia sa 

décision en affirmant que la nudité n’était pas autorisée 

sur ses pages (Levin, Wong & Harding, 2016).

De telles polémiques devraient se multiplier à l’avenir 

si la réglementation stricte des contenus commence à 

peser d’avantage que de la défense absolue de la liberté 

d’expression. « La protection des utilisateurs est notre 

priorité, » expliquait encore récemment Jack Dorsey, PDG 

de Twitter (Conger, 2019) – sans pour autant se pronon-

cer sur ce que cela signifie concrètement. Peut-être parce 

qu’il ne peut y avoir de solution simple à ce problème. 

Même les experts les plus critiques en conviennent 

 aujourd’hui : les plateformes sont confrontées à un 

 dilemme qui semble insoluble. Comment tenir compte 

de la diversité des cultures spécifiques aux pays sans 

limiter la liberté d’information au niveau mondial ? Le 

manque de critères clairs n’est de loin pas l’unique pro-

blème. Dans la très grande majorité des cas, ces critères 

ne sont plus appliqués par des modérateurs, mais par 

des algorithmes dont le manque de fiabilité est notoire. 

Certes, le logiciel de Facebook est aujourd’hui capable 

de détecter la quasi-totalité (99 pourcents) des contenus 

pornographiques avant qu’ils ne puissent être publiés 

sur ses pages. Mais dans d’autres catégories de contenu, 

le pourcentage de réussite est nettement moins impres-

sionnant. Les discours de haine, par exemple, ne sont 

empêchés de circuler que dans 52 pourcents des cas, 

selon les données de Mark Zuckerberg (Zuckerberg, 

2018). Quant aux méthodes permettant d’identifier  

« Nous n’optimisons pas en faveur

d’une liberté d’expression absolue, 

nous optimisons en faveur d’une

liberté d’expression globale et afin de

faire en sorte que les gens se sentent en

sécurité pour dire ce qu’ils veulent. »
Jack Dorsey
Co-fondateur et PDG de Twitter
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« de manière proactive » la désinformation politique… 

mieux vaut ne pas trop y penser. Mais tout ceci ne sera 

pas sans conséquences sur la société. Dans le chapitre 

suivant, nous analyserons l’influence que les systèmes 

de plateformes peuvent avoir –volontairement ou 

non—sur le processus de formation d’une opinion 

 politique. 

4.3
Une situation de monopole sans 
sens des responsabilités ? 

Mark Zuckerberg eut longtemps du mal à accepter l’idée 

que Facebook ait pu influencer le résultat de l’élection 

présidentielle américaine. Peu après la victoire de 

 Donald Trump, le PDG de Facebook rejetait catégorique-

ment cette accusation. « L’idée que les fake-news sur 

Facebook aient pu influencer l’élection est assez absurde, » 

déclarait-il alors (Schulz, 2018). Un an plus tard seule-

ment, à l’automne 2017, l’entreprise dut admettre que 

150 millions de citoyens américains avaient été exposés 

par la plateforme à de la propagande russe. Zuckerberg 

dut revenir sur ses premières déclarations. D’autres opé-

rateurs de plateformes furent aussi pris à parti : YouTube 

confirma la présence de 1 108 vidéos problématiques 

liées à la Russie, et Twitter identifia 36 746 comptes d’uti-

lisateurs concernés (The Economist, 2017). 

Même si ces tentatives de manipulation via les plate-

formes sont  aujourd’hui largement attestées, il reste 

difficile de déterminer clairement dans quelle mesure 

elles ont réellement influencé la formation d’une volon-

té politique. Les études scientifiques sur ce thème 

doivent répondre à de nombreuses questions difficiles :  

Comment la portée de la désinformation sur les plate-

formes numériques peut-elle être mesurée ? Comment 

peut-on évaluer la réaction à de tels contenus ? Et quelle 

influence ces nouvelles manipulatrices ont-elles en 

 définitives sur la décision de vote d’un individu ? 

Une étude de 2018 estime par exemple que la publicité 

politique sur Facebook pendant l’élection présidentielle 

aux Etats-Unis en 2016 a pu faire augmenter de dix pour-

cents la probabilité de vote chez certains citoyens. Selon 

ses auteurs, chez les électeurs encore indécis, le place-

ment de publicité  politique sur Facebook a pu faire aug-

menter la probabilité d’un vote en faveur du candidat 

Donald Trump de près de cinq pourcents (Liberini, 

 Redoano, Russo,  Cuevas & Cuevas, 2018). Toujours pour 

l’élection de 2016, une autre étude indique que six pour-

cents de toutes les nouvelles partagées sur Twitter 

étaient des fake-news, même si, selon ses auteurs,  

80 pourcents du contenu en question était partagé par 

seulement 0,1 pourcents des utilisateurs (Grinberg, 

 Joseph, Friedland, Swire-Thompson & Lazer, 2019).  Kelly 

Garret, chercheur en communication, a également-

étudié les élections présidentielles américaines de 2012 

et 2016 pour déterminer s’il existait une corrélation 

 positive entre la vulnérabilité face aux fausses informa-

tions et l’utilisation des réseaux sociaux. Selon ses re-

cherches, ce n’est pas le cas. « L’effet est de faible portée, » 

écrit Garret (Garrett, 2019). Pour Alcott et Gentzkow 

(2017) également, l’influence des fake-news sur le résul-

tat de l’élection présidentielle de 2016 était nettement 

plus faible que celle de l’avance du candidat Trump dans 

les Etats décisifs.
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La même chose se vérifie pour les théories populaires 

sur les bulles de filtres et les caisses de résonnances, qui 

suggèrent que le filtrage algorithmique crée un monde 

sans contradiction, dans lequel les opinions préconçues 

d’une personne sont continuellement confirmées. Mais 

en pratique, les preuves manquent. Certes, l’existence 

de « bulles d’opinion » a été prouvée, particulièrement 

sur Twitter (Vanderbiest, 2019), dont le PDG Jack Dorsey, 

admet que son service « participe à la création de bulles 

de filtres » (Thompson, 2018). Mais peu de recherches 

existent sur la portée de leur influence sur les utilisa-

teurs. « L’influence des caisses de résonnance a été 

 désespérément surévaluée, » explique Elizabeth Dubois 

de l’Université d’Ottawa (Robson, 2018).

Il n’est pas non plus possible d’affirmer péremptoirement 

que l’augmentation du temps passé sur les réseaux sociaux 

mène automatiquement à moins de pluralisme d’opinion. 

Diverses études indiquent le contraire (Flaxman, Goel & 

Rao, 2016 ; Bruns, 2016 ; Bakshy, Messing & Adamic, 2015 ; 

Stark, Magin & Jürgens, 2017) : Les chercheurs ont  constaté 

que les utilisateurs de Facebook & co consultent plus sou-

vent que les autres des contenus informatifs controversés. 

Mais les contenus consultés contredisent étonnamment 

souvent leurs propres convictions. 

Cette polarisation n’est pas pour autant sans effet : une 

personne confrontée à des idéaux totalement différents 

des siens a souvent simplement tendance à rationnaliser 

davantage sa propre vision du monde. Les psychologues 

appellent cet effet la « perception motivée » ; il pousse les 

gens à s’accrocher un peu plus à leurs propres convictions.

Il n’est pas possible de déterminer avec certitude si les 

plateformes comme Facebook représentent en elles-

mêmes « un danger pour la démocratie » ou si elles ne 

font qu’accentuer des dysfonctionnements sociaux pré-

existants. Elles ont cependant indubitablement une 

responsabilité particulière, ne serait-ce qu’en raison de 

leur taille. Etant donnée sa puissance financière et ses 

plus de deux milliards de membres, Facebook est par 

exemple souvent comparé à un Etat dans le débat public 

(Rosenbach, 2018). Ce sentiment s’est encore renforcé 

depuis que l’entreprise travaille sur une monnaie nu-

mérique visant à être utilisée dans le monde entier.   

Il n’est pas totalement infondé. Les règles que Facebook 

choisit ou ne choisit pas d’imposer ont des consé-

quences sur tous les autres acteurs du marché.

Selon les estimations des Nations Unies, la haine et les 

discours haineux sur Facebook ont par exemple  alimenté 

les manifestations de violence à l’encontre de la mino-

rité rohingya au Myanmar. D’autres pays font également 

état d’incidents similaires (Conseil des droits de 

l’Homme, 2018). En Inde et au Sri Lanka, de fausses nou-

velles circulant sur WhatsApp ou Facebook ont par 

exemple provoqué une série de lynchages (Taub &  Fisher, 

2018 ; Mclaughlin, 2019). Une escalade comparable, bien 

que moins dramatique, peut aussi être constatée en 

 Allemagne. Des chercheurs de l’Université de Warwick 

y ont passé à la loupe toutes les attaques envers des 

 migrants sur une période de deux ans. Dans les villes où 

Facebook est très utilisé, le nombre d’attaque a été signi-

ficativement plus élevé (Müller & Schwarz, 2018).

En théorie du moins, la force de l’influence des plate-

formes de communication sur la formation d’une 

 volonté politique a également été prouvée par une 

 expérience impressionnante datant de 2010. Dans le 
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cadre des élections du Congrès aux Etats-Unis, 61 mil-

lions d’utilisateurs de Facebook avaient alors été encoura-

gés par la plateforme à s’informer et à participer à l’élec-

tion. Cet appel au vote automatisé s’est avéré payant : les 

chercheurs estiment que 340 000 personnes supplé-

mentaires, soit 0,14 pourcent des électeurs américains, 

ont ainsi été poussées à participer au scrutin (Bond et 

al., 2012). Un effet sans doute souhaitable dans une dé-

mocratie. Mais cet appel au vote devient problématique 

dès lors qu’il n’est présenté qu’aux électeurs potentiels 

d’un parti donné.

L’égalité des chances est dès lors très rapidement remise 

en question. Il n’est pas non plus impossible de réguler 

le nombre de fausses nouvelles en circulation : les plate-

formes peuvent imposer certaines règles, comme le 

montre une étude de l’Université de Stanford et de l’Uni-

versité de New York. Les chercheurs y ont reconstitué 

les interactions avec de fausses nouvelles pendant la 

période décembre 2016 – été 2018. Sur Facebook, elles 

ont chuté de 65 pourcents après la mise en place de 

règles plus restrictives. Sur Twitter, en revanche, elles 

ont augmenté (Allcott & Gentykow, 2017). 

Une chose est sûre : pour plus de clarté dans l’organisa-

tion de ce nouveau flux d’informations, il est nécessaire 

de mettre en place des règles fiables. De grandes plate-

formes comme Facebook l’ont reconnu, et ont appelé 

publiquement les législateurs à mettre en œuvre une 

réglementation cohérente (Zuckerberg, 2019). Le fait que 

ces plateformes représentent aujourd’hui un sous-en-

semble important de l’opinion publique n’est plus 

contesté. Quiconque est banni par Facebook, Twitter ou 

YouTube perd une tribune clé pour influencer le débat 

« De bien des

manières, Face-

book ressemble 

plus à un gouver-

nement qu’à

une entreprise

traditionnelle. »
Mark Zuckerberg
Co-fondateur et PDG de Facebook

public. Ce qui se passe sur les plateformes influence le 

monde réel. Il est  d’autant plus important de tenir 

compte des conséquences de la réglementation, quelle 

que soit sa forme. Notre dernier chapitre présente des 

recommandations de mesures permettant de s’orienter 

précisément selon cette idée maîtresse.



5
RÉGLEMENTER :  
OUI, MAIS COMMENT ?   
CINQ SUGGESTIONS 
POUR LUTTER CONTRE 
LA DÉSINFORMATION 
POLITIQUE
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Réglementer :  
oui, mais comment ? 

Parmi les indéniables qualités de Mark Zuckerberg 

 figure sa capacité à détecter avant d’autres les évolutions 

les plus incontournables. Il l’a montré avec le rachat 

d’Instagram puis de WhatsApp, et est en train de l’illus-

trer à nouveau : le PDG de Facebook compte parmi les 

défenseurs les plus véhéments d’une réglementation 

des plateformes. Selon lui, si une intervention de l’Etat 

est inévitable, elle doit se faire selon les conditions de 

Facebook.

L’idée que les Etats vont imposer des règles plus strictes 

aux plateformes est aujourd’hui un secret de poli-

chinelle. Les problèmes décrits au chapitre quatre sont 

trop évidents pour que le législateur puisse choisir de 

ne rien faire. La question décisive n’est donc pas de dé-

terminer si davantage d’ingérence dans le libre flux de 

l’information est nécessaire, mais comment, et si les 

mesures ainsi prises vont vraiment améliorer la situa-

tion, ou au contraire la faire empirer.

Le chapitre quatre de notre étude permet plus particu-

lièrement de constater que toute réglementation aura 

un coût. Si l’on bannit certaines opinions pourtant 

non-délictuelles des plateformes, la diversité d’opinion 

pourrait s’en trouver sensiblement réduite. Inverse-

ment, si les pages de Facebook & co ne respectent que 

des standards minimaux, l’atmosphère du débat pour-

rait s’envenimer. Le législateur se trouve donc devant 

un problème épineux. Quelles que soient les limites 

qu’il choisira de fixer, l’important est que la décision 

soit précédée d’un large débat. Chaque société doit 

 décider du niveau de tolérance dont elle souhaite faire 

preuve vis-à-vis des fausses informations, et des limites 

à ne pas dépasser. Cette idée fondamentale est aussi la 

base de nos cinq recommandations.  Il s’agit de renfor-

cer la souveraineté des utilisateurs, qui sont, en défini-

tive, les premiers à devoir faire face aux conséquences 

de la désinformation. Il est donc important de leur don-

ner la possibilité de choisir ce qui compte le plus à leurs 

yeux : la liberté d’expression ou la protection face aux 

fausses informations.

#1
Mettre en place des critères homogènes 
pour la gestion des fausses nouvelles

Tout le monde ou presque souhaite que des règles 

claires s’appliquent sur les plateformes. La question 

est simplement de savoir qui doit les fixer. Une ques-

tion particulièrement importante lorsqu’il s’agit de 

fixer la limite entre expression légitime d’une opinion 

et diffusion active et indésirable de fausses nouvelles. 

Allons-nous laisser des entreprises privées comme 

Facebook prendre cette décision ? Ou la confier à l’Etat, 

comme c’est déjà le cas en Chine et en Russie ? Aucune 

de ces deux options n’est vraiment souhaitable. La pre-

mière, parce qu’elle se conjugue très mal avec l’essence 

même de la démocratie, et la seconde parce qu’une 

intervention problématique des Etats les exposent 

 rapidement à des accusations de censure.

En automne 2018, plusieurs plateformes numériques 

et représentants des entreprises de publicité ont déve-

loppé, à la suggestion de la Commission européenne, 

un code de bonnes pratiques non-obligatoires pour 

lutter contre la désinformation. C’est un pas dans la 

bonne direction qui, cependant, ne va pas assez loin. 
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Il est  nécessaire d’imposer à toutes les plateformes des 

règles transparentes et homogènes pour gérer les 

fausses nouvelles. Ces règles doivent être fixées par un 

cadre légal clair. Les expériences effectuées jusqu’ici 

dans la mise en œuvre du code de bonnes pratiques 

doivent être prises en compte afin d’atteindre l’équi-

libre sensible entre une limitation stricte de la liberté 

d’expression et les dangers d’une attitude trop laxiste. 

Le cadre légal imposé aux plateformes numériques de-

vra notamment répondre de manière homogène aux 

questions suivantes : Quels types de fausses nouvelles 

sont encore protégés par la liberté d’opinion ? Com-

ment les litiges liés à des suppressions de contenus 

peuvent-ils être arbitrés par des institutions non-éta-

tiques ? Quelles sanctions imposer en cas de non-res-

pect ? A partir de quel seuil peut-on faire valoir un droit 

de rectification ?

A l’évidence, ce processus réglementaire ne sera jamais 

totalement achevé : les auteurs de fake-news affinent 

constamment leurs méthodes –il faut en faire autant 

pour l’ensemble de critères qui s’y appliquent. Mais il 

est évident également que la Commission ne peut pas 

se fier uniquement à la bonne volonté des plateformes. 

Si la réglementation prévue ne parvient pas à endiguer 

la désinformation comme elle le souhaite, des mesures 

plus strictes devront être mises en place. La responsa-

bilité des plateformes en ligne pourrait par exemple 

être engagée en cas de diffusion active de fausses in-

formations. Si d’éventuelles sanctions financières 

restent sans effet, il faudra également déterminer dans 

quelle mesures les gérants de ces plateformes peuvent 

être tenus personnellement responsables de la diffu-

sion active de fausses informations sur leurs pages. 

#2
Améliorer la prise de conscience  
au sujet des manipulations en ligne

De nouvelles règles s’imposent. Mais le débat ne peut 

pas se limiter aux questions juridiques. Si les fake-news 

se répandent aussi rapidement, c’est surtout parce que 

le public se laisse trop facilement duper, et non parce 

que les robots sont particulièrement efficaces. La bonne 

stratégie est donc de s’attaquer au domaine le plus facile 

à influencer et où les risques de dommages collatéraux 

sont les plus limités : il faut donc commencer par les 

utilisateurs. Des exemples de bonnes pratiques venus 

de Scandinavie, à commencer par la Finlande, peuvent 

donner quelques pistes. L’influence des fake-news a pu 

y être limitée grâce à un programme d’éducation à grande 

échelle. En Finlande, le crédo est : « les éducateurs des 

écoles maternelles sont la première ligne de défense » 

et non la dernière. La campagne d’information s’adresse 

à tous les citoyens du pays. Des cours leurs sont donnés 

au sujet des méthodes de manipulations les plus 

 fréquentes sur internet : comment fonctionnent les  

faux profils, comment les émotions  humaines sont ex-

ploitées, ou comment sont conçus les articles « pièges 

à clics ».

Les autres pays européens doivent suivre cet exemple. 

Demander l’enseignement d’une nouvelle matière dans 

les écoles est une bonne solution, mais c’est une solu-

tion trop court-termiste. Une approche globale intégrée 

au programme existant doit  permettre de renforcer la 

pensée critique dans toutes les matières et chez tous les 

groupes d’âge. Mais ce type  d’approche ne peut pas s’avé-
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oui, mais comment ? 

rer fructueuse du jour au lendemain. En Finlande, des 

programmes de ce type existent déjà depuis 2014. 

#3
Réglementer la publicité politique  
de manière homogène

Qu’elles aient agi par conviction ou pour réagir à l’indi-

gnation du public, les plateformes comme Google, Twit-

ter et Facebook ne sont pas restées inactives après les 

nombreux scandales liés à la publicité politique payante. 

Elles ont mis en place leurs propres règles afin de com-

battre plus efficacement les abus à l’avenir. Toutes ces 

mesures constituent aujourd’hui une sorte de patchwork 

d’approches différentes, parfois contradictoires, mais 

jamais légalement obligatoires. Une solution durable 

exigera une approche différente, qui devra s’inspirer des 

dispositions légales existantes en matière de publicité 

électorales dans le monde « hors ligne ». 

En Allemagne, la publicité politique à la radio est par 

exemple interdite en dehors périodes de campagne élec-

torale. Les affiches dans l’espace public sont soumises à 

autorisation par les communes concernées, qui im-

posent entre autres que la taille des affiches des diffé-

rents partis soit comparable afin de respecter l’égalité 

des chances. En Grande- Bretagne, les sommes dépensées 

par les partis pour des publicités électorales sont aussi 

limitées par la loi. En France, les chaînes de télévisions 

doivent accorder à tous les candidats le même temps de 

parole pendant les deux semaines qui précèdent l’élec-

tion présidentielle. Il est impossible d’appliquer direc-

tement ces règles sur internet : en ligne, les dynamiques 

sont différentes, et les besoins en termes de réglemen-

tation le sont par conséquent aussi. En plus des règles 

de la recommandation 1 relatives à la gestion des fake-

news, il est donc nécessaire de mettre en place dès que 

possible un cadre  étatique capable de fixer des normes 

homogènes dans le domaine de la publicité politique en 

ligne à commencer par l’ajout d’une mention « financé 

par » sur toutes les publicités diffusées sur les plate-

formes. Les informations contextuelles les plus impor-

tantes relatives aux différentes annonces publicitaires 

doivent être immédiatement visibles et faciles d’accès 

et d’utilisation,  notamment afin de permettre de déter-

miner qui est légalement responsable de l’annonce, com-

bien de personnes l’ont vue, quel est son groupe cible et 

dans quelle région elle est diffusée. Il pourrait également 

être  possible de limiter la publicité politique aux pé-

riodes électorales –selon les pratiques en vigueur dans 

les différents Etats et la culture politique dominante.

La mise en œuvre d’une réglementation légale visant à 

lutter contre l’inégalité de traitement entre les différents 

partis sur les plateformes en ligne pourrait aussi être 

envisagée. Bien entendu, en pratique, cela aboutirait à 

de nouveaux problèmes : il faudrait notamment une 

délimitation précise de la publicité politique. La ques-

tion des « issue ads », des annonces qui ne sont pas 

 directement en faveur d’un acteur politique donné mais 

prennent plutôt position sur un thème politique comme 

la migration ou le changement climatique, est ici parti-

culièrement épineuse. Le cadre légal mis en place devra 

donc définir un certain nombre de critères qui permet-

tront d’identifier la publicité politique. Il sera également 

nécessaire de garantir l’impact réel de cette réglemen-

tation légale en pratique. Les plateformes doivent être 
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responsables du respect de ces règles, attesté par la 

 publication d’un rapport annuel. Toute violation devrait 

entraîner des sanctions financières, notamment parce 

que les grandes plateformes sont aujourd’hui devenues 

un facteur décisif dans les campagnes électorales.  Les 

estimations indiquent que la plateforme Facebook 

 diffuse à elle seule 80 pourcents de la publicité numé-

rique en ligne (Scott 2019).

#4
Donner aux utilisateurs (davantage)  
de contrôle sur les contenus auxquels  
ils sont exposés

Le fil d’information ou l’algorithme de filtrage est le cœur 

des plateformes de médias sociaux. Il détermine ce que 

les utilisateurs verront ou ne verront pas. Contrairement 

aux portails en ligne, qui opèrent des choix rédactionnels 

sur le contenu et sont donc soumis au droit de la presse, 

la sélection automatisée et individualisée de contenus 

sur les plateformes de médias sociaux suit des règles opa-

ques visant à maximiser l’activité des utilisateurs. Dans 

le cas de YouTube, près de 70 pourcents du trafic est 

 généré par des recommandations automatiques (Fischer 

& Taub, 2019). Il est par conséquent totalement incom-

préhensible que les clients des plateformes n’aient 

 aucune influence sur les critères de sélection appliqués 

à ces recommandations. Chaque utilisateur devra à 

 l’avenir avoir le droit de modifier les critères de filtrage 

appliqués aux contenus qu’il verra sur les plateformes de 

médias sociaux –et ce de manière durable. Une ordon-

nance européenne à effet immédiat, valable dans tous les 

Etats-Membres de l’Union Européenne, pourrait en créer 

les conditions. Elle obligerait les plateformes à proposer 

au choix plusieurs types de paramètres par défaut à leurs 

utilisateurs, sans retour automatique aux paramètres 

d’origine, en commençant par un fil d’information chro-

nologique mais en proposant également d’autres types 

de catégories. Le fil d’information chronologique est par-

ticulièrement important. Il permet d’éviter que les conte-

nus émotionnels ne soient artificiellement privilégiés, et 

« J’ai la conviction profonde qu’une

réglementation est nécessaire. Elle est

la condition de la réussite d’un inter-

net libre, ouvert et sûr  — l’aboutisse-

ment de la vision de ses fondateurs. »
Emmanuel Macron
Président français
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que les utilisateurs ne s’enferment sans le vouloir dans 

une bulle de filtres. Mais la société devra malgré tout gar-

der un certain niveau de contrôle. Les plateformes comme 

Facebook sont aujourd’hui si puissantes qu’elles peuvent 

avoir une influence sur la manière dont les évènements 

politiques sont perçus. Il est donc important que le légis-

lateur impose davantage de transparence sur les filtres 

utilisés. Cela ne signifie pas que les plateformes doivent 

publier leurs algorithmes : le secret industriel doit être 

protégé quoi qu’il arrive. Il est cependant nécessaire de 

permettre un aperçu anonymisé des thèmes qui apparaî-

tront de manière préférentielle dans le fil d’information 

de certains groupes d’utilisateurs bien précis, ou qui 

 seront recommandés à certains groupes. Cela pourrait 

prendre la forme d’un aperçu statistique qui permettrait 

de déterminer les thèmes présentés ou recommandés à 

certains utilisateurs ou sous-groupes d’utilisateurs 

 spécifiques, et à quelle fréquence. Il serait ainsi possible 

de détecter plus facilement d’éventuelles bulles de filtres 

ou caisses de résonnances.

#5
Protéger le droit à l’anonymat  
des utilisateurs

Mais les exagérations dans le débat pour plus de trans-

parence ont aujourd’hui mené au développement d’un 

argument dangereux. L’idée que les plateformes ne de-

vraient pas être les seules à publier leurs critères de fil-

trage gagne en popularité : les utilisateurs devraient 

eux-aussi pouvoir être aisément identifiables. Si la 

 première idée est judicieuse, imposer aux utilisateurs 

d’utiliser leur vrai nom est une mauvaise piste. Ce genre 

de mesure ne sert pratiquement à rien dans la lutte contre 

les fake-news. Pour rappel, la diffusion de désinforma-

tion n’est pas punissable par la loi. Connaître l’identité 

de l’auteur réel ne veut donc absolument pas dire qu’il 

sera possible d’entamer une action en justice. Même dans 

le cas de discours de haine, l’obligation pour les utilisa-

teurs d’utiliser leur vrai nom n’a pas eu d’effet dissuasif. 

Des études venant de Suisse et de Corée du sud montrent 

que le nombre d’offenses n’a pas diminué après la mise 

en place de mesures de ce type.  Les propos insultants ont 

simplement été formulés de manière plus habile. Pour-

quoi les choses devraient-elles être différentes dans le 

cas de fake-news qui ne sont pas punissables par la loi ?

Inversement, les dommages seraient considérables. Sans 

droit à l’anonymat, impossible de garantir que les per-

sonnes d’opinion divergente pourront s’exprimer sans 

obstacle. Dans les régimes autocratiques notamment, 

l’existence des dissidents pourrait rapidement être me-

nacée. Mais même dans une démocratie, il y a de bonnes 

raisons pour que les personnes se sentent plus en sécu-

rité lorsqu’elles peuvent s’exprimer sur les plateformes 

sous un nom différent. Il suffit de penser par exemple 

aux membres de la communauté LGBTQ qui, dans une 

démocratie, doit bénéficier de la même protection que 

toutes les autres minorités. La diversité d’opinions sur 

internet, acquise de haute lutte, pourrait dans le cas 

contraire disparaître.
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